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Notre action porte ses fruits pour le centre-ville !
Malgré les difficultés, une période covid mettant en péril de nombreuses activités 
économiques, le centre-ville de Mont de Marsan se relève après de nombreuses 
années de déclin progressif.
Nous sommes déterminés, depuis 2017, à redonner à notre poumon d’attractivité 
un second souffle. Dès le début des années 2010, de plus en plus de commerces de 
centre-ville baissaient le rideau, les uns après les autres. Grâce au soutien de l’État et 
des différents partenaires institutionnels, notre action, longue et minutieuse, montre 
aujourd’hui des résultats concrets et chiffrés.
Le taux de vacance commerciale a atteint, en 2019, son plus haut niveau à plus de 
20%. Aujourd’hui, et en ayant traversé près de deux années de crises sanitaire et 
économique inédites, nous sommes parvenus à largement inverser la tendance avec 
11% de rideaux fermés.
Ce n’est pas suffisant, et nous poursuivons nos efforts pour continuer à redonner 
confiance au centre-ville.
Je souhaite ici remercier tous les commerçants qui ont fait le choix d’investir dans cette 
dynamique, et nos équipes de l’Office de Tourisme, du Commerce et de l’Artisanat qui 
pilotent cette reconquête. Nous portons chaque jour une politique d’animations de 
plus en plus ambitieuse pour que les flux soient de plus en plus importants dans nos 
artères commerciales.
Un programme des animations proposées par la Ville de Mont de Marsan est à 
découvrir dans ce magazine, soyez nombreux à venir profiter de notre marché de Noël 
où petits et grands trouveront, j’en suis sûr, la féerie que nous aimons tant en cette 
période hivernale.
Les fêtes de fin d’année approchent à grands pas, j’espère qu’elles vous apporteront du 
bonheur et de chaleureux moments avec vos proches. J’ai une pensée particulière pour 
les personnes seules, isolées ou en détresse qui auront besoin de chacun d’entre nous 
pour surmonter les épreuves.

Je vous souhaite à toutes et tous de joyeuses fêtes de fin d’année, prenez soin de vous 
et de ceux qui vous sont chers.

Charles Dayot
président de Mont de Marsan Agglo
maire de Mont de Marsan
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Avant-propos 
Compte tenu de la crise sanitaire, les informations contenues dans ce numéro ont pu évoluer entre le moment de l'écriture et de la diffusion.

Clap sur la Ville et l’Agglo !

Votre journal s’enrichit de vidéos pour 
découvrir autrement l’actualité. La présence du 
pictogramme  en fin d’article vous signale 
un complément d’information audiovisuel. 
Rendez-vous sur le site internet de la Ville ou de 
l’Agglo, ainsi que sur les pages Facebook, pour 
découvrir un reportage vidéo sur le même thème.

montdemarsan.fr
f Mont de Marsan ma ville

montdemarsan-agglo.fr
f Mont de Marsan Agglo   Mont de Marsan
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Portrait

Sabine Darré : “J’ai très vite aimé les mots”
L’œil et l’esprit espiègle, un amour des mots cultivé depuis l’enfance 
et une passion pour l’actualité, voici ce qui peut définir en quelques 
mots Sabine Darré, l’une des créatrices du journal Sacha Touille. 
“L’écriture est venue très vite à moi, dès le CP. J’ai aimé instinctivement 
les mots pour leur musicalité. L’idée d’en faire mon métier est venue 
plus tard, mais elle a toujours été sous-jacente”, confie-t-elle.
À la sortie du lycée, Sabine Darré entre rapidement dans la vie 
active : “J’ai fait ce que j’appelle ”mes humanités” en enchaînant les 
expériences tout en faisant les formations nécessaires dans l’éducation 
spécialisée, l’éducation sportive et l’animation socioculturelle. Puis j’ai 
repris des études de journalisme et de communication d’entreprise 
à l’âge de 30 ans. Diplômée, j’ai à nouveau multiplié les expériences 
en France et à l’étranger. En 2011, j’ai créé mon entreprise en tant 
que journaliste d’entreprise indépendante. Je travaille pour la presse 
écrite, pour les entreprises et les entités territoriales ”.

En mai 2021, c’est la naissance de Sacha Touille. ”Avec Julie, nous 
avions l’intention de créer quelque chose, mais nous n’avions jamais 
le temps d’y réfléchir. Le confinement est venu à point nommé si 
l’on peut dire” indique la journaliste. Le premier exemplaire de Sacha 
Touille est publié en mai 2021, c’est un bimestriel gratuit pour les 
enfants de 6 à 11 ans distribué en différents points du département 
landais à 12 000 exemplaires. Sabine est la responsable de la ligne 
éditoriale et de la rédaction du journal : ”On traite toute l’actualité, on 
ne s’interdit aucun sujet à condition qu’il ait un intérêt pédagogique 
pour l’enfant. Nous travaillons avec des partenaires économiques et 
des annonceurs, mais le journal est fait de façon à ce que l’enfant 
ne soit pas ”agressé“ par un espace publicitaire. Ce sont des articles 
écrits à la sauce Sacha Touille avec humour et légèreté”.

Julie Martet, passionnée et créative
“Je suis quelqu’un de passionné, j’aime innover et je suis sans arrêt 
à la recherche de nouvelles idées et de nouveaux projets…” Julie 
Martet entre en matière avec énergie tout en triturant machinalement 
une maquette en carton, ébauche d’un “packaging ” en cours de 
création.
Après un baccalauréat option arts plastiques au lycée Victor Duruy 
à Mont de Marsan, Julie Martet fait des études de communication 
visuelle à l’ECV Paris. Elle travaille ensuite dans deux agences 
de publicité à Paris et Bordeaux : “Je faisais de la communication 
institutionnelle pour de grandes marques. Je me suis mise à mon 
compte en 2010 et me suis installée à Mont de Marsan. Je suis 
spécialisée dans la création d’identités visuelles, packaging, brochures, 
flyers, catalogues... mais aussi la mise en page de magazines 
municipaux, entre autres ! En 2017, j’ai repris une société éditrice 
d’un magazine gratuit et j’ai créé l’entité Jum Communication.”

Comment l’idée de Sacha Touille lui est venue ? “J’avais déjà 
largement abordé le domaine de l’édition et avec Sabine nous avions 
l’habitude de collaborer ensemble. Elle avait envie d’écrire pour les 
enfants. Je suis maman de deux enfants (4 et 9 ans) et c’était une 
envie latente chez moi aussi. Sacha Touille est devenu une évidence. 
Créer un journal gratuit pour enfants et promouvoir les acteurs du 
territoire de manière ludique et pédagogique est un super challenge.”
Julie s’occupe de la partie graphique du journal et le met en page 
de manière à le rendre attractif. “La difficulté est de rester dans la 
catégorie “journal” et de ne pas tomber dans un code “magazine” 
que les enfants ont plus communément l’habitude de lire” explique-
t-elle. Pour les illustrations des personnages et la BD, elle travaille 
avec l’illustrateur GOB. En complément du support papier, le journal 
possède des QR codes qui renvoient vers une page YouTube où les 
enfants peuvent visionner des vidéos courtes. “C’est notre seule 
concession au numérique !” conclut-elle en riant.

x Sacha Touille l’Actu

 PITCHOUNS  À l’heure du tout numérique, pourquoi ne pas prendre un contre-pied papier et créer un journal 
“comme celui de papa et maman” pour les enfants de 6 à 11 ans ? C’est le pari lancé et relevé par Sabine Darré, 
journaliste indépendante et Julie Martet, graphiste à la tête de l’agence Jum Communication.

Deux femmes passionnées 
pour un journal qui se plie en 4

La revitalisation commerciale 
du cœur de ville est amorcée !

La vacance commerciale, phénomène 
par lequel des locaux commerciaux 
ne trouvent pas de preneurs à la 
location, est une problématique 

récente. Jusque dans les années 2000, elle 
était considérée comme un simple fait 
du marché lié à une nécessité de rotation 
pour le bon fonctionnement des affaires 
économiques ou à un léger retard dans 
l’ajustement entre l’offre et la demande.  
Cependant, à partir des années 2010, la 
vacance  commence à croître régulièrement 
dans les centres-villes. 
Avec le programme Action Cœur de Ville, 
tous les leviers sont actionnés pour lutter 
contre la maladie de la dévitalisation des 
centres-villes. Car la vacance commerciale 
est à la fois le symptôme et le facteur 
aggravant de la dégradation qui affecte 
de nombreuses villes moyennes. “À Mont 
de Marsan nous avons souhaité implanter 
de nouvelles activités mais aussi resserrer le 
parcours marchand et faire muter des rues 
moins commerçantes. Le parcours marchand  
se compose des rues Gambetta, Bastiat, 
Cordeliers, Lesbazeilles, du 4 septembre, De 
Gourgues et des places Saint-Roch, Pitrac et 
Charles-de-Gaulle” explique Gilles Chauvin, 
adjoint au maire en charge du Centre-ville.

Un investissement 
permanent pour faire 
infléchir la courbe 
Comme toutes les villes moyennes depuis 
les années 2010, le centre-ville montois, 
cœur de l’agglomération, a  connu une 
hausse constante du taux de vacance 
commerciale. L’étude de l’observatoire 
AID de 2017 a dénombré 80 cellules 
commerciales disponibles et à l’été 2019, 
le nombre a même atteint 90. 
Depuis, grâce à l’élaboration d’un projet 
partagé qui répond au mieux aux défis 
spécifiques que doit relever le centre-
ville de Mont de Marsan, à la dynamique 
Action Cœur de Ville enclenchée, au 
recrutement et au travail de terrain d’un 
Manager Commerce, le taux de vacance 
commerciale ne cesse de diminuer. 
Malgré la crise sanitaire, le bilan pour la 
seule année 2021 fait état de 25 activités 
ouvertes en cœur de ville pour seulement 
8 fermetures ou déplacements.
“Cette résorption des friches passe par un 
long travail d’observatoire du commerce 
ainsi qu’une relation de proximité avec les 
propriétaires et les agences. Rien ne pourrait 
se faire sans un accompagnement renforcé 

des porteurs de projet via les services de 
l’Office de Tourisme, du Commerce et de 
l’Artisanat, du service Développement 
économique de Mont de Marsan Agglo en 
lien avec les organismes d’accompagnement 
des créateurs et repreneurs d’entreprises 
(CCI, CMA, BGE Tec Ge Cop)”, conclut 
Charles Dayot, maire de Mont de 
Marsan et président de Mont de Marsan 
Agglomération.

 MES COMMERÇANTS DE PROXIMITÉ  Un des enjeux du programme “Action Cœur de Ville” est la baisse des locaux 
vacants. Pari déjà réussi avec presque deux fois moins de cellules vides en deux ans dans le centre-ville montois !

Le cœur de ville 
est composé de 
plus de 400 cellules 
commerciales

53% de commerces et artisans
 

21% de cafés, hôtels, restaurants

26% de services

Bon à savoir 

2010 2012 2016 Nov. 2017 Mi 2018 Été 2019 Fin 2020 Jan. 2021 Fin 2021

Locaux commerciaux 
inoccupés
Parcours marchand

4,70% 9,87% 13,68% 17,52% 23,08% 24,14% 16,81% 14,60% 11,26%

Coeur de Ville
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Locaux commerciaux inoccupés sur le parcours marchand
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Le Préfet national 
Action Cœur de Ville 
en visite dans la 
capitale des Landes
Lors de sa visite, le Préfet Rollon Mouchel-
Blaisot, directeur du programme national 
Action Cœur de Ville, a fait le point avec les élus 
sur les projets structurants de notre territoire 
portés dans le cadre du programme (Nouvelles 
Galeries, îlot Laulom, musée...). S’exprimant 
sur le projet NG², il a notamment noté qu’”il 
est intéressant pour Mont de Marsan qu’un 
investisseur privé soit capable de lancer un hôtel. 
Au niveau national, c’est souvent une difficulté 
rencontrée par les villes moyennes”. Monsieur le 
Préfet a rappelé que, tel le cœur humain irrigue 
le corps, les actions menées à Mont de Marsan 
profitent à l’ensemble de notre territoire.

Les usagers au travail 
pour co-construire la 
mobilité de demain
 MONT DE MARSAN  Depuis quelques 
mois, la Ville a lancé une étude sur 
la mobilité, les déplacements et le 
stationnement en centre-ville, portée 
par un bureau d’études spécialisé. 

Le diagnostic, réalisé en immersion sur le 
terrain, a mis en exergue le mauvais état 
des trottoirs, parfois inexistants, la difficile 
cohabitation entre voitures et vélos dans 
certaines rues et les discontinuités des 
pistes cyclables. Il a également souligné 
l’intérêt du réseau cyclable, avec notamment 
certaines pistes agréables en site propre, et 
les éléments attractifs du centre-ville (le 
marché Saint-Roch, le parc Jean Rameau, les 
berges...). Il a enfin rappelé la taille humaine 
de la ville, qui permet de tout faire à pied ou à 
vélo. Suite à cela, les usagers du centre-ville 
ont pu participer à la construction de pistes 
de projet d’aménagement lors d’ateliers de 
concertation organisés mi-octobre.

Connaître les attentes des 
usagers du centre-ville
Une quarantaine de participants était réunie 
autour de 4 ateliers :  la ville vue par le piéton, 
la ville vue par le cycliste, la rue Gambetta et 
la place Pancaut. Trois éléments structurants 
sont ressortis : des voiries et trottoirs en bon 
état, même dans les petites rues, des pistes 
cyclables continues du nord au sud et du sud 
au nord, la connexion des lieux attractifs du 
centre-ville par des cheminements piétons.
Des pistes de projets d’aménagement ont été 
imaginées pour la place Pancaut et la rue 
Gambetta. Afin de pouvoir exploiter tout le 
potentiel de la place, le scénario envisagé 
lors de cette soirée couperait l’espace en 
deux, dans le sens de la longueur. Le côté 
ouest serait dédié aux mobilités douces 
tandis que le côté est serait conservé pour 
la voiture, en ne faisant qu’une seule voie 
de circulation. Pour la rue Gambetta, les 
participants ont évoqué le souhait de réaliser 
une expérimentation de piétonnisation sur 
une partie de l’axe, entre la rue Bastiat et 
celle des Cordeliers, avec l’inversement des 
sens de circulation dans ces deux rues.
Ces pistes de réflexion permettront de 
nourrir des propositions d’aménagement 
qui pourront être proposées à la 
discussion des habitants lors d’une phase 
d’expérimentation.

Retrouvez le compte-rendu complet de l’étude 
de mobilité sur montdemarsan.fr

Un cœur de ville 
à l’étude
Dans le cadre d’un partenariat annuel avec 
l’institut d’urbanisme et de l’aménagement de 
Bordeaux, des étudiants en Master d’urbanisme 
sont venus présenter le résultat de leurs études 
sur l’évolution du quartier des Arènes à Charles 
Dayot, maire de Mont de Marsan, en présence 
des adjoints Hervé Bayard, Marie-Christine 
Bourdieu et Gilles Chauvin. Il leur avait en effet 
été demandé de travailler sur un atelier concret 
pour la mutation et la modernisation de notre 
territoire, avec comme objectif en ligne de 
mire cette année, la reconquête des places et 
placettes du centre-ville. Leurs propositions, qui 
ont tourné autour de l’îlot Laulom et de la place 
Pancaut notamment, serviront de réflexion aux 
élus pour penser les nouveaux aménagements 
urbains.

Coeur de Ville

Ils vous accueillent 
en cœur de ville !
My Factory
Bar à jeux

Escape game, réalité virtuelle, bornes 
arcade, consoles retro, fléchettes, flipper, 
jeux de société… venez vous divertir 
et passer de bons moments en famille, 
entre amis ou collègues. My Factory saura 
également vous séduire grâce à son mur à 
bières en libre-service et ses bocaux locaux 
Ticsa. Ce concept unique et adapté à tous 
les âges vous permettra de vous retrouver 
dans une ambiance chaleureuse et familiale.

15 place Joseph Pancaut
Du mardi au jeudi 10h-23h / vendredi et samedi 
10h-minuit / dimanche 10h-20h

f MyFactoryMDM

Au détour d’un regard
Prendre soin de soi

Cet institut de beauté, situé depuis 6 ans à 
Gaillères, reste sur l’agglo et déménage en 
centre-ville de Mont de Marsan. Cindy vous 
propose une large gamme de prestations 
afin de prendre soin de vous : épilation, 
soin visage et corps, onglerie, extension de 
cils et, d’ici février 2022, le microblading/
microshading. De plus, une gamme de 
produits cosmétiques professionnels vous 
est également proposée à la vente.

8 rue des Cordeliers
Lundi 13h-19h / du mardi au vendredi 9h-19h / 
samedi 9h-16h 
audetourdunregard.fr

Le Salon
Fraîchement rénové 

C’est dans un nouvel esprit chic baroque-
industriel que Le Salon est heureux de vous 
accueillir, le tout dans un environnement 
de bien-être (fauteuils massants, fauteuil 
barbier). Le Salon saura vous satisfaire grâce 
à des diagnostics personnalisés avec une 
large palette de techniques et de coupes 
pour les femmes (balayages californiens, 
expertise colorimétrique...) ou pour les 
hommes (dégradé américain, taille de la 
barbe...). Le plus : une carte de fidélité et 
des tarifs préférentiels pour les moins de 20 
ans.

64 bis rue Léon Gambetta 
Du mardi au vendredi 9h30-18h30 / 
samedi 9h-19h
05 47 87 27 39 - lsrdv.com/lesalonmdm

Le cochon à plumes
Des produits à l’accent du Sud Ouest

Retrouvez des produits charcutiers et 
traiteurs, des plats gascons et des spécialités 
de fumaison. Ris de veau, saucisson, rôti 
et saucisse de cochon, gratin, purée à la 
truffe, foie gras, magret, confit, saumons 
fumés, conserves... Venez déguster des 
produits locaux et découvrir votre boutique 
de proximité. Toute l’équipe vous attend, 
adishatz !

3 place Saint-Roch
Du mardi au samedi 9h-19h

f Charcuterie Le Cochon à Plumes St-Roch

Îlot Laulom : on ouvre 
notre        … de ville !
Situé en plein cœur de ville et reliant la place des 
arènes à la place Pancaut, cet espace de 7 000 
m² a été acheté en 1930 par Joseph Laulom. À 
l’époque, il y a déployé les premières lignes de 
bus pour désenclaver la capitale des Landes.
Acquis en 2021 par la Municipalité, ce lieu 
depuis toujours privé sera réhabilité dans le 
cadre de la redynamisation du centre-ville pour 
en faire un espace aéré et correspondant aux 
souhaits des Montois. Il leur a été ouvert pour la 
première fois le 27 novembre dernier afin qu’ils 
puissent débattre de son devenir.
Pour poursuivre le débat et vous exprimer sur ce 
que vous aimeriez voir concrètement dans cet 
espace stratégique, complétez le questionnaire 
distribué dans votre m2m.ag (pour les Montois) 
et ramenez-le à l’accueil de l’Hôtel de Ville ou 
retrouvez-le sur montdemarsan.fr ou en flashant 
le QRcode.

(voir p3)

Les + vidéo
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Travaux

Ce bâtiment va offrir de nouveaux 
locaux au bloc opératoire et 
aux services de Chirurgie 
Ambulatoire, de Consultations 

Externes et d’Admissions participant ainsi 
à l’amélioration de la qualité de la prise en 
charge des patients et des conditions de 
travail des professionnels.
Cette opération d’envergure pour le territoire 
débutera avec la création début 2022 d’un 
parking de 450 places, sur l’ancien stade du 
Loustau. Une augmentation de la capacité 
de stationnement qui va contribuer à 

diminuer fortement les difficultés, générées 
par l’activité du CHI, sur le quartier.
Néanmoins, cette nouvelle organisation de 
l’accès au site de Layné nécessite de sécuriser 
la liaison entre le parking et l’entrée du 
nouveau bâtiment. “C’est pourquoi la Ville 
de Mont de Marsan a voté la rétrocession d’une 
partie de l’avenue Pierre de Coubertin située 
devant le CHI et étudie, en concertation avec 
les riverains, une modification de la circulation 
sur ce quartier” précise Hervé Bayard, adjoint 
au maire en charge de l’Urbanisme.

L’état des lieux réalisé sur ces 
deux axes a permis de dresser 
un constat sans équivoque  : 
tout est à repenser. C’est 

pourquoi l’Agglo et la Ville lancent 
des travaux qui se dérouleront sur la 
période 2022-2024. “Après le quartier 
Saint-Médard et le boulevard Simone 
Veil, nous nous attaquons désormais à 
cet axe très emprunté par les Montois 
et tous les visiteurs venant du nord de 
l’agglomération. Il s’agit d’offrir un autre 
cadre de vie aux riverains et de véhiculer 
à travers cette entrée de ville une autre 
image de Mont de Marsan” explique 
Hervé Bayard, adjoint au maire de Mont 
de Marsan en charge de l’Urbanisme.

La première tranche des travaux étant 
prévue sur l’avenue Henri Farbos, une 
consultation a été menée auprès des 
riverains l’été dernier afin de recueillir 
leurs attentes. “Les retours reçus 
concernaient principalement la mise en 
sens unique d’une partie ou de l’intégralité 
de la voie mais également la création de 
pistes cyclables, le maintien de places 
de stationnement et l’élargissement des 
trottoirs” indique l’élu.

Penser aux usages 
d’aujourd’hui et de demain
Le projet d’aménagement de ces deux axes 
doit répondre à de nombreux objectifs : 
améliorer la perception de cette entrée 
d’agglomération et la sécuriser, développer 
les modes de déplacement doux, améliorer 
les conditions de stationnement, 
végétaliser l’espace, améliorer la gestion 
des eaux de ruissellement et enfouir 
les réseaux aériens. Sur la base d’une 
première esquisse, présentée lors 
d’une réunion publique le 21 octobre 
dernier, de nombreuses observations 
des participants ont été relevées, 
observations qui viendront enrichir la 
réflexion pour construire un nouveau 
projet. Il est néanmoins d’ores et déjà 
acquis que l’avenue Farbos passera à 
sens unique.
Le projet final, en cours de réflexion avec 
l’agence d’architectes et paysagistes 
Debarre et Duplantier et le bureau 
d’études Infraconcept, sera présenté 
aux habitants le 24 janvier prochain 
lors d’une nouvelle réunion publique à 
18h30 à l’Auberge Landaise.

 PROJET  Le Centre Hospitalier Intercommunal de Mont de Marsan - Pays des Sources 
va lancer dans les prochains mois la construction d’un nouveau plateau technique au 
niveau de l’entrée principale du site de Layné, avenue Pierre de Coubertin. 

 ENTRÉE DE VILLE  Très attendus par la population, les travaux d’aménagement des avenues Henri Farbos et Sabres 
commenceront en 2022.

De nombreux travaux 
pour rouvrir le tunnel 
entre Mont de Marsan 
et Saint-Pierre-du-Mont
 SÉCURISATION  Fermé depuis 2019, 
le tunnel reliant Mont de Marsan 
à Saint-Pierre-du-Mont a rouvert 
après avoir reçu les autorisations 
nécessaires à la fin de l’enquête de 
justice. 

Pour les maires des deux communes, 
Charles Dayot et Joël Bonnet, il était 
indispensable de permettre une 
réouverture de cet axe qui est une liaison 
importante pour les piétons et les vélos 
entre Mont de Marsan et Saint-Pierre-du-
Mont. “Après avoir respecté le temps de 
la justice, nous sommes passés à la phase 
de réaménagement et de sécurisation du 
site pour qu’il soit mieux éclairé et mieux 
protégé pour les citoyens” expliquent les 
deux édiles.
Des travaux ont ainsi été réalisés à la fois 
aux abords et à l’intérieur du tunnel :
■ Installation de caméras aux entrées du 
tunnel accompagnées de panneaux “site 
sous vidéo-protection”
■ Réfection de l’éclairage du tunnel avec 
installation d’une rampe au plafond afin 
de réduire le vandalisme
■ Installation d’un luminaire à détection 
de présence côté Saint-Pierre-du-Mont
■ Décaissement et terrassement de 
l’entrée côté Saint-Pierre-du-Mont
■ Sablage des murs du tunnel  
■ Nettoyage des espaces verts sur le 
talus et autour de l’entrée du tunnel côté 
Mont de Marsan

STEP Jouanas
La nouvelle station d’épuration est en service 
depuis le 4 octobre. Jusqu’à fin janvier, les 
entreprises en charge de la construction de 
l’ouvrage procéderont aux divers réglages 
nécessaires permettant d’optimiser son 
fonctionnement. Elle sera également, à cette 
date, en mesure d’injecter le biométhane, gaz 
“vert”, dans le réseau de distribution de gaz de 
ville. 
Les bassins de l’ancienne station sont quant 
à eux en cours de démolition. Une fois cette 
étape achevée, à la fin du 1er trimestre 2022, les 
entreprises pourront finaliser l’aménagement des 
diverses voiries internes au site et procéder aux 
aménagements paysagers.

L’ensemble de l’installation sera achevée 
à l’automne 2022. Votre m2m.ag fera 
prochainement une présentation détaillée de 
cette installation qui participe au bien-être de la 
population tout en étant résolument tournée vers 
un avenir vert.

Démolition de l’ancienne boulangerie 
de la rue Despiau
La Régie de l’assainissement doit construire un 
bassin de stockage qui permettra de limiter les 
rejets d’eaux usées à la rivière, concourant ainsi 
à l’amélioration de la qualité de la Midouze.
Cet ouvrage sera construit au niveau de 
l’ancienne boulangerie de la rue Despiau, 
aujourd’hui vétuste. Celle-ci sera détruite 
dans le courant du premier trimestre 2022. 
Le bassin ne pouvant pas être construit avant 
5 ans pour des raisons réglementaires, un 
aménagement provisoire de l’espace sera 
mis en place (empierrement, clôture, portail) 
afin que celui-ci s’intègre au mieux dans son 
environnement urbain.

Bientôt un nouveau visage 
pour les avenues Farbos et Sabres

Montant estimatif 
des travaux 
de voirie : 
1 900 000 € HT

Hors concessionnaires réseaux 
(éclairage public, eau, 
assainissement, gaz, électricité)

Calendrier 
des travaux
■ Décembre 2021
Réalisation de l’avant-projet

■ 24 janvier 2022, 18h30, 
à l’Auberge Landaise
Réunion publique 
de présentation du projet

■ 2022
Enfouissement des réseaux 
aériens et travaux concessionnaires 
avenue Henri Farbos

■ 2023
Aménagement de l’avenue 
Henri Farbos, enfouissement 
des réseaux aériens et travaux 
concessionnaires avenue de Sabres

■ 2024
Aménagement de l’avenue 
de Sabres

Un hôpital toujours plus 
moderne et accueillant

Coût de 
l’opération : 
60 097 € HT 
Mont de Marsan : 43 537 EHT

Saint-Pierre-du-Mont : 16 560 EHT

Les travaux de la Régie intercommunale 
de l’assainissement

Image non contractuelle
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 Je réussis 
 mes études sup’ 

 à Mont de Marsan 

Vie etudiante / DOSSIERPublicites

S’il y a 20 ans tous les jeunes 
partaient faire leurs 
études dans de grands 
pôles universitaires, 
aujourd’hui Mont de 

Marsan et l’agglo attirent toujours plus 
de nouveaux étudiants issus du territoire 
et ce grâce à des cursus divers et de 
grande qualité. Une offre universitaire 
d’autant plus prisée qu’elle offre un cadre 
de vie privilégié, avec les niveaux de 
service d’une ville préfecture. 
Le diagnostic territorial pour la jeunesse, 
réalisé par la direction de la Jeunesse en 
2019, a permis de montrer l’importance 
d’inscrire la vie étudiante au sein du projet 
global du territoire et de créer directement, 
dans le cœur du département, une offre 
de services adaptée aux besoins des 
étudiants. En réunissant en un même 
lieu, en plein cœur de ville et proche de 
toutes les commodités de la capitale des 
Landes, différents services qui leur sont 
dédiés, la Maison des Étudiants – appelée 
communément MDE – s’est révélée être 
l’outil le plus adapté.
Rattachée au Pôle Jeunesse de Mont de 
Marsan Agglo, la toute première Maison 
des Étudiants du territoire a ouvert le 
24 novembre dernier. Cette structure a 
pu voir le jour grâce au partenariat et 
à la collaboration étroite mise en place 
entre Mont de Marsan Agglo et le Centre 

Régional des Œuvres Universitaires 
(Crous) de Bordeaux-Aquitaine.  “En 
centralisant de nombreuses offres de 
services, ce nouvel espace participe au 
dynamisme de la vie étudiante et plus 
largement à celui de la vie locale en 
ramenant la jeunesse au centre” indique 
Charles Dayot, président de Mont de 
Marsan Agglo.

L’enseignement supérieur, 
au service de l’attractivité 
et du développement 
économique du territoire
Parce que la formation, notamment dans 
le supérieur, est facteur d’attractivité 
pour un territoire, Mont de Marsan 
Agglo s’investit depuis plusieurs années 
auprès des établissements implantés 
sur son territoire pour contribuer au 
maintien et au développement d’un 
enseignement de qualité : soutien 
financier à l’IUT montois de l’Université 
de Pau et des Pays de l’Adour (UPPA), 
participation à la construction des 
locaux des écoles du Campus Landes... 
“En 2014, plus de 500 000 € ont été 
fléchés en direction des écoles supérieures 
du design, de management et du numérique 
et de l’IUT. Plus de 1 800 étudiants suivent 
aujourd’hui une partie ou la totalité de 
leurs études à Mont de Marsan” souligne 

Charles Dayot. En 2020, Mont de 
Marsan Agglo a également ouvert le 
premier Campus connecté à l’échelle 
régionale, permettant d’élargir l’offre de 
formation supérieure sur le territoire.
En parallèle, l’Agglomération, par le biais 
de son Pôle Jeunesse qui réunit le Bureau 
Information Jeunesse de Mont de Marsan, 
l’Espace Ados de Saint-Perdon et le Service 
Civique, participe à favoriser la dynamique 
étudiante à travers de nombreuses actions 
collectives. Un collectif réunissant les 
présidents des Bureaux des Étudiants 
du territoire a notamment été créé en 
2017, accompagné par l’équipe du Bureau 
Information Jeunesse, pour permettre aux 
étudiants d’être acteurs de leurs projets et 
de participer au développement de la vie 
étudiante sur le territoire.
Pour les années à venir, l’Agglomération 
travaille sur une nouvelle feuille de 
route à travers le Schéma Local de 
l’Enseignement Supérieur, de la Recherche 
et de l’Innovation (SLERSI) et le Projet 
Global de Territoire (PGT 2021-2026) 
afin de renforcer, diversifier et soutenir 
l’enseignement supérieur, et l’adapter au 
mieux aux attentes et besoins du tissu 
économique local, tout en favorisant 
l’insertion sociale et territoriale des 
étudiants.

 JEUNESSE  Avec plus de 1 800 étudiants répartis sur 10 établissements, l’enseignement supérieur est un élément 
moteur de la dynamique de Mont de Marsan Agglo. Dans cette optique, la collectivité souhaite offrir un cadre 
de vie le plus agréable possible à ses étudiants.

A r t i s a n s
commerçants,

PME- PMI
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Antoine Roque - 06 86 86 33 40 - antoine.roque@negociatel.fr - www.negociatel.fr
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STRATEGIE
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1 Allée Verdi • 40000 Mont-de-Marsan
www.baltazar-media.fr
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Baltazar Média

Antoine Roque
06 86 86 33 40

antoine.roque@baltazar-media.fr

D
at

ad
oc

k 
N

°7
54

0
0

12
45

40

Baltazar Média est une agence conseil spécialisée 
en marketing, communication, web et digital.
Au coeur des Landes et de la Gascogne, nous 
privilégions une relation de proximité pour un 
accompagnement de confiance et durable.
Une équipe composée de 6 personnes aux 
compétences pluridisciplinaires avec pour objectif 
commun de transformer votre projet en réalité.

Négociatel, agence certifiée Datadock, reste notre 
partenaire privilégié pour toute demande d’audit, 
de stratégie et de formation professionnelle.

Notre devise : Aujourd’hui pour Demain !

Facilitez vos déplacements avec

Toute l’information sur
transports.
nouvelle-aquitaine.fr

Consultez vos nouveaux horaires et découvrez vos tarifs
sur ter.sncf.fr/nouvelle-aquitaine

TRAINS 
RÉGIONAUX

LIGNE

45
Mont-de-

Marsan
- Bordeaux

Une nouvelle o� re 
de trains + fréquents

À partir du 12 décembre 2021

Avec le TER, 

Des tarifs réduits
pour tous

mon quotidien 
va bon train !

+ 25,7 % d’offre de trains soit 
• + 2 allers-retours Bordeaux-Morcenx-Mont-de-Marsan en semaine
• + 1 aller-retour Morcenx - Mont-de-Marsan en semaine.

+ 21 % de connexions vers Paris (avec correspondance 
à Bordeaux) dont 1 parcours rapide en 3h37.

Des arrêts mieux desservis.

Mont-de-
Marsan

Mont-de-
Marsan

Paris Paris5h11 5h2418h52 18h11

Paris ParisMont-de-
Marsan

Mont-de-
Marsan

9h53 9h1622h42 21h48

AVANT LA REFONTE HORAIRE APRÈS LA REFONTE HORAIRE

St-Martin-
d’Oney

St-Martin-
d’Oney

St-Martin-
d’Oney

5h58 7h05 7h4818h45 16h45 18h46

BordeauxBordeaux

BordeauxBordeaux

St-Martin-
d’Oney

7h33 8h34 9h2020h17 18h07 20h24

Mélanie, 42 ans
vit à Mont-de-Marsan et se déplace 
régulièrement à Paris pour le travail.
Avec l’amélioration des correspondances vers 
Paris, elle pourra partir le matin même 
et arriver à son rendez-vous vers 9h puis passer 
la journée à Paris et repartir en fi n d’après-midi. 

Vincent, 54 ans
vit à Saint-Martin-d’Oney et se rend régulièrement à 

Bordeaux pour le travail. Avec les nouveaux horaires, 
il peut prendre le train tous les jours, arriver à l’heure 
au travail le matin et choisir son heure de retour parmi 

2 horaires différents en fi n d’après-midi. 

AVANT LA REFONTE HORAIRE APRÈS LA REFONTE HORAIRE



 

12 / 13 / Magazine de Mont de Marsan et son agglomération n°30

 Un nouveau lieu  pour les étudiants 

Un espace 
par les 

étudiants
et pour les 
étudiants 

Farid Heba, vice-président 
de Mont de Marsan Agglo 
en charge de la Jeunesse, 

nous explique le 
fonctionnement de la MDE.

“La Maison des Étudiants est un service 
du Pôle Jeunesse avec un référent 

spécialement dédié, Mohamed Fakir. 
Il organise l’accueil des étudiants, 

coordonne des projets en fonction de 
leurs attentes (animations, rencontres 
avec les acteurs locaux...) et crée une 
ambiance propice aux relations entre 
étudiants. Deux volontaires en Service

Civique, Thalia et Arthur, sont également 
mis à disposition par le Crous sur la 

structure. Ils accompagnent les étudiants, 
mettent en place les animations et 
soirées thématiques, accueillent les 

partenaires et promeuvent la MDE sur 
le territoire. Nous souhaitons que les 

étudiants s’approprient le lieu 
et encourageons donc toutes les 

initiatives en ce sens.”

Inscrire la vie etudiante au projet de territoire  

Mona Farud, directrice du Pôle Jeunesse, apporte son éclairage sur ce qu’elle qualifie de “projet de territoire”.

“Le diagnostic territorial pour la jeunesse, réalisé par la direction de la Jeunesse en 2019, a démontré sans ambiguïté l’importance d’inscrire 
la vie étudiante au sein du projet global du territoire. Les responsables d’établissements d’enseignement supérieur du territoire ainsi que les 
étudiants ont placé comme priorité la création d’offres de services répondant à leurs besoins. Parmi les différentes préconisations, la Maison 

des Étudiants s’avère être l’outil le plus adapté puisque cette structure de services possède la caractéristique de dispenser aux étudiants à 
partir d’un même lieu, un certain nombre de prestations relevant traditionnellement de plusieurs services à vocation universitaire, péri ou 

extrauniversitaire. L’Agglo, au titre de son action en faveur du développement de l’enseignement supérieur, coordonne, dans un partenariat 
étroit avec le Crous de Bordeaux, cette dynamique d’amélioration des conditions de vie des étudiants.”

Le Crous,  
un partenaire 
de premier plan 

Fabrice Pezziardi, directeur 
du Clous de Pau et des Pays de 
l’Adour, membre de la direction 
générale du Crous de Bordeaux 

- Aquitaine, revient sur le 
projet de MDE et le besoin en 

logement des étudiants.

“Le Crous de Bordeaux-Aquitaine a 
pour mission principale d’améliorer 

les conditions de vie des étudiants de 
l’ensemble de l’Académie. Novateur 
à l’échelle nationale, le concept de 

Maison des Étudiants développé 
en étroite collaboration avec les 

services de l’Agglomération incarne 
la réponse du Crous de Bordeaux-

Aquitaine aux besoins des étudiants 
en proposant un espace ouvert, aux 

fonctionnalités multiples et adaptées 
aux besoins actuels de ce public 

spécifique. Cet outil au service de la vie 
étudiante permettra, nous l’espérons, 

de développer les liens entre les 
étudiants, de mieux faire connaître 
les acteurs de l’agglomération qui 

pourront enrichir la vie quotidienne 
de cette frange de la jeunesse 

et de contribuer efficacement à 
l’accompagnement des projets et 
initiatives étudiants. En parallèle, 
le Crous, qui gère deux résidences 
universitaires à Mont de Marsan, 

modernisera ses équipements dans le 
courant de l’année 2022. La résidence 

universitaire Le Vélum sera ainsi 
complètement rénovée par le bailleur 

social XL Habitat.”

Découvrez la Maison des Étudiants 

Des logements pour les étudiants
Étudier dans une ville éloignée du giron 
familial nécessite de trouver un logement, 
que ce soit une chambre, un appartement ou 
un logement dans un foyer. Premier poste de 
dépenses, le logement est une préoccupation 
majeure pour les étudiants.
À Mont de Marsan, il existe deux résidences 
étudiantes dépendantes du Crous, la 
résidence Le Bosquet (76 places) et la 
résidence Le Vélum (77 places). Pour obtenir 
un logement dans ce type de résidence, il faut 
déposer un Dossier Social Étudiant auprès du 
Crous le plus proche de votre établissement*.

Une nouvelle résidence 
en cœur de ville
L’offre de logements va également s’étoffer 

prochainement grâce au projet NG². Par 
le biais du bailleur Clairsienne, ce projet 
va permettre de proposer des logements 
abordables aux étudiants, alternants, 
apprentis et aux enseignants chercheurs dans 
un nouvel ilôt, regroupant l’actuelle Régie 
des eaux et l’ancien dépôt des Nouvelles 
Galeries. Cette résidence étudiante offrira 
40 logements (T1 et T1 bis de 22 à 25 m²) 
et des parties communes comme un espace 
de co-working, une cuisine d’été/terrasse 
partagée ainsi que deux locaux d’activité. 
Ces logements constitueront de véritables 
“cocons” individuels confortables avec des 
parties communes généreuses propices à une 
vie commune “à la demande”.

* à retrouver sur crous-bordeaux.fr
Située en plein cœur de ville de Mont de Marsan*, 
la Maison des Étudiants (MDE) se veut être un 
espace dédié à la vie étudiante aux fonctionnalités 
multiples : espace de travail, multimédia, 
accompagnement projet, détente et loisirs... Elle 
vise ainsi à faciliter le quotidien des étudiants en 
centralisant sur un même lieu un panel de services, 
notamment des permanences de prestataires (sport, 
culture, santé, social, transport, logement...). 

La MDE comprend plusieurs espaces :
■ une véranda, espace de détente offrant une 
vue imprenable sur la rivière
■ une bulle, espace privé permettant de se 
couper du reste du monde et de travailler en 
groupe
■ un petit salon, espace de travail plus “relax”
■ un espace co-working
■ un espace confidentiel, avec une permanence 
assistante sociale et un point écoute
■ une tisanerie, pour boire un thé ou un café ou 
faire réchauffer son plat
■ un espace multimédia Information Jeunesse

Tous ces lieux sont régis par des horaires d’ouverture 
et des conditions d’accès (libre ou sur réservation).

Plus d’infos : montdemarsan-agglo.fr

* 15 rue Lacataye

Coût de 
l’investissement : 
86 000 €

■  54 000 e Mont de Marsan Agglo
■ 32 000 e CROUS

Vie etudiante  / DOSSIER



 

14 / 15 / Magazine de Mont de Marsan et son agglomération n°30

 L’enseignement supérieur  sur le territoire 

Quelle est la physionomie actuelle de 
l’enseignement supérieur sur le territoire 

de Mont de Marsan Agglo ?
Nous avons recensé plus de 1 800 

étudiants répartis sur 10 établissements 
d’enseignement supérieur :  l’IUT ; 

l’INSPÉ ; l’IFSI ; le Campus Landes initié 
par la CCI des Landes et qui regroupe  

l’École Supérieure de Design, l’École de 
Management et l’École Supérieure du 
numérique ; les sections de techniciens 

supérieurs (BTS) des lycées d’enseignement 
général (Charles Despiau, Victor Duruy, 
Jean Cassaigne) ; le Campus Connecté.

L’investissement de l’Agglo dans l’offre en 
enseignement supérieur sur son territoire 

est déjà ancien…
Effectivement, le soutien à l’enseignement 

supérieur n’est pas chose nouvelle 

pour Mont de Marsan Agglo. Elle s’est 
largement investie depuis 2012 auprès 
des établissements implantés sur son 

territoire, pour favoriser le maintien et 
le développement d’un enseignement 

supérieur de qualité. D’une part, auprès 
de l’Université de Pau et des Pays de 

l’Adour via un soutien à l’IUT montois et 
ses trois départements d’enseignement 

et de recherche (génie biologique, 
science et génie des matériaux, réseaux 
et télécommunications) dans le cadre 

de conventions-cadres pluriannuelles de 
cofinancements en fonctionnement et en 
investissement sur les volets formation, 
recherche et transfert de technologie. 

D’autre part, il existe un cofinancement 
avec les écoles du Campus Landes  pour 

la participation à la construction de leurs 
locaux. Mais aussi tout récemment en 

2020, par l’ouverture à Mont de Marsan 
d’un Campus Connecté, labellisé par le 

ministère de l’Enseignement supérieur, de 
la Recherche et de l’Innovation.

Quelle est la feuille de route à suivre dans 
les années à venir ?

Une réflexion est lancée sur l’enseignement 
supérieur que l’on souhaite développer 

sur le territoire à plus ou moins long 
terme. Le SLESRI, Schéma Local de 

l’Enseignement Supérieur, de la Recherche 
et de l’Innovation, est en cours de 

construction, ce sera pour nous une feuille 
de route pour les années à venir. Mont 

de Marsan Agglo souhaite se doter de cet 
outil à la fois stratégique et opérationnel, 

qui nous permettra de programmer 
les investissements nécessaires, ou des 

interventions dans tel ou tel sujet.

La formation est un facteur d’attractivité pour le territoire  

Catherine Manceau, directrice du Développement économique et de l’Enseignement supérieur, 
revient sur le soutien de l’Agglo à l’enseignement supérieur.

     ÊEtre proactifs  
dans le développement 

de l’enseignement 
supérieur  

Frédéric Carrère, vice-président 
de l’Agglo en charge de 

l’Enseignement supérieur, nous 
explique l’intérêt du SLERSI.

“L’idée est d’établir une feuille de 
route pour l’Agglomération avec 

une vision à 10 ans, afin d’identifier 
l’offre existante et de la faire évoluer. 

Ce schéma permettra d’articuler 
le travail avec d’autres partenaires 
comme la Nouvelle Aquitaine, chef 
de file dans le domaine. Il est aussi 
lié à une attente économique sur le 

département des Landes et au-delà. Il 
faut garder nos jeunes, les former et 

qu’ils puissent servir à notre économie 
pour développer notre territoire. Le 

SLESRI nous aidera à écrire un scénario, 
à dérouler le film de valorisation 

de notre département et de notre 
région et ce, à travers l’enseignement 

supérieur. Évidemment, nous 
profitons d’un maillage existant de 
l’enseignement classique sur lequel 

nous appuyer : collèges, région, lycées. 
Nos enfants seront, demain, utiles par 
leurs compétences à leur territoire et 
pourront vivre et travailler chez eux.”

■ Renforcer et diversifier l’offre de formation 
supérieure
■ Faire émerger avec l’ensemble des acteurs 
concernés, une vision et des projets à 
mener quant à une offre de formation qui 
pourra répondre, dans les années à venir, 
aux besoins, en particulier économiques, du 
territoire
■ Identifier des axes majeurs pour soutenir 
l’enseignement supérieur et la recherche, 
ce dans l’optique de développement 
économique et d’attractivité pour Mont de 
Marsan Agglo

■ S’inscrire dans une démarche cohérente 
avec d’autres documents de planification, 
tels le SLERSI et le CPRDFOP de Nouvelle-
Aquitaine ou encore les projets de convention 
partenariale  de site avec l’Université de 
Bordeaux et l’Université de Pau et des Pays de 
l’Adour 
■ Proposer une gouvernance et les modalités 
d’organisation pour la mise en œuvre du 
schéma
■ Programmer des investissements prioritaires

Quels sont les objectifs du SLERSI ?

Réussir ses études supérieures 
à distance avec le Campus Connecté
Créé en 2019 par le ministère de 
l’Enseignement supérieur, de la Recherche et 
de l’Innovation, le label “Campus Connecté” 
permet à des jeunes “postbac ” de suivre 
des études à distance tout en leur offrant 
un cadre de travail stimulant et sécurisant. 
Le Campus Connecté de Mont de Marsan, 
le premier à l’échelle régionale, est installé 
depuis septembre 2020 au sein de l’Institut 
National Supérieur du Professorat et de 
l’Éducation (Inspé).
“L’Agglo a travaillé autour de ce sujet pour 
amener l’enseignement supérieur aux portes 
du territoire et offrir à nos enfants la chance 
de pouvoir suivre un cursus d’enseignement 
sur place. Elle a investi 329 960 e sur 5 
ans pour ce programme. Il faut désormais 
que cette offre soit pérenne et évolutive. 
L’ambition est de faire naître 3 classes avec 
une cinquantaine d’élèves avant fin 2026”, 
indique Frédéric Carrère.

Des cours à distance 
mais un accompagnement 
en présentiel
Le Campus connecté permet à la fois d’élargir 
l’offre de formation supérieure en favorisant 
son accès sur le territoire aux étudiants inscrits 
dans un cursus d’enseignement supérieur 
à distance ; de répondre à l’autocensure 
des jeunes (néo-bacheliers, changement 
d’orientation, reprise d’études) pour préparer 
un diplôme d’enseignement supérieur, du fait 
de contraintes financières, géographiques, 

sociales, ou de manque de confiance en soi ; 
de favoriser les dynamiques territoriales avec 
les établissements publics d’enseignement 
supérieur.
Pour un accompagnement efficient des 
étudiants sur le campus, une tutrice, 
Cassandre Bague, a été nommée en 
septembre 2020. Ses fonctions sont 
multiples : accompagnement collectif des 
étudiants, vie quotidienne, animation, etc. 
“J’interviens dans des domaines comme 
l’apport méthodologique, la compréhension 
du cours et des consignes, la relecture des 
devoirs, l’orientation et les échanges avec les 
établissements de rattachement” explique-t-
elle.

Des profils variés
15 étudiants suivent actuellement un cursus 
sur le Campus Connecté montois. Des 
BTS, des licences et des D.U, et ce, dans 
des filières très variées : du management, 
de la diététique, de la sociologie, du droit, 
de la biologie... et même un étudiant en 
BTS agriculture ! “Nous avons à la fois des 
étudiants un peu limités en moyens financiers, 
mais aussi des étudiants sportifs de haut 
niveau, attirés par les centres de formation du 
Stade Montois Rugby et de Basket Landes et, 
également, des adultes en reprise d’études” 
ajoute la tutrice.

Plus d’infos : 
campus.connecte@montdemarsan-agglo.fr

Découvrez “Mes
aides étudiantes”  
L’académie de Bordeaux 
propose en ligne la liste des 
aides dont peuvent bénéficier 
les étudiants. Les recherches 
peuvent se faire par thème 
(aides alimentaires et produits de 
première nécessité, aides sociales, 
aides psychologiques, aides 
informatiques et numériques, 
tutorat, stages et emplois...) ou par 
établissement (Crous de Bordeaux 
Aquitaine, Université de Pau et 
des Pays de l’Adour...). Plus de 
150 actions sont d’ores et déjà 
recensées !

ac-bordeaux.fr/mesaidesetudiantes

Bon à savoir 

Vie etudiante  / DOSSIER

Étudiants de l’IUT
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Lancée entre le 15 octobre et le 15 
novembre, l’enquête en ligne a reçu 
plus de 300 contributions de citoyens 
et d’entreprises du territoire. Pour 64% 

des répondants, la transition écologique est 
la plus grande des priorités. “Le problème est 
planétaire mais il faudra trouver des solutions 
locales pour répondre à l’urgence” indique l’un 
d’entre eux. Ainsi, les attentes sont fortes et 
plus d’une centaine de propositions d’actions 
sur différentes thématiques (mobilité, habitat, 
économie, déchets, énergies renouvelables...) 
ont été transmises. Un engagement qui 
prouve que l’environnement est au cœur 
des préoccupations des habitants de 
l’agglomération.
Les résultats de cette enquête ont été mis à 
profit lors d’ateliers de concertation citoyens 
organisés les 29 et 30 novembre derniers.

Comment se loger, travailler, s’instruire, 
s’approvisionner, se déplacer... les participants 
ont pu échanger et partager leurs idées et 
attentes pour dessiner ensemble le futur 
qu’ils souhaitent. Le 6 décembre, ce sont les 
élus communaux et communautaires qui se 
sont prêtés au jeu à travers plusieurs ateliers 
abordant les enjeux auxquels le territoire 
fait face et les défis à relever. Enfin, pour les 
entreprises du territoire, un “petit-déjeuner 
des pros” s’est tenu le 7 décembre et leur a 
permis d’échanger sur les actions qu’elles 
souhaitent engager, les obstacles et les freins 
identifiés mais aussi leurs besoins vis-à-vis 
des pouvoirs publics.
Et maintenant, quelle suite ? Les contributions 
issues des enquêtes et des ateliers vont être 
étudiées et feront l’objet d’une sélection 
permettant de finaliser le programme d’actions.

 ENVIRONNEMENT  Mont de Marsan Agglo s’engage pour la transition 
écologique à travers l’élaboration de son Plan Climat-Air-Énergie Territorial 
(PCAET). Pour y parvenir, et parce que ce sujet est l’affaire de tous, elle a souhaité 
associer l’ensemble des acteurs du territoire à la construction de ses actions.

C’est voté 
à l'Agglo
 CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

 RETOUR SUR LES PRINCIPALES 

 DÉLIBÉRATIONS 

Séance du 27 septembre
■ Aide à l’achat d’un vélo électrique
■ Recrutement d’un conseiller numérique
■ Motion de soutien aux chasses 
traditionnelles

Séance du 15 novembre
■ Présentation de la démarche d’élaboration 
du projet de territoire
■ GPSO / Ligne à grande vitesse : point 
de situation, examen pour validation d’un 
projet de lettre d’intention

Les décisions du Conseil du 13 décembre 
seront présentées dans le prochain m2m.ag. 
Retrouvez l’enregistrement audio des 
débats, les PV et les dates des prochaines 
séances sur montdemarsan-agglo.fr
Séances ouvertes au public et retransmises 
en direct sur Radio MDM. 

Le territoire 
mis à l’honneur 
par l’image
Deux livres nous emmènent à la découverte 
de notre territoire avec pour ambition de 
nous le donner à voir différemment. Des 
ouvrages à s’offrir ou à se faire offrir !

■ 40 regards 
landais
40 regards 
singuliers, 
sensibles, 
profonds, 
présentés par la 

journaliste Julie Vivier et la photographe 
Marie Afdjene, comme autant de 
clés pour saisir une part de l’essence 
même des Landes. Tous les invités du 
projet cultivent un lien sacré, intime et 
envoûtant avec leur “pays”. Les Landes 
font partie d’eux à jamais, qu’ils soient 
partis ou restés. L’émotion : voilà le 
véritable secret des Landes ! Découvrez 
quelques têtes bien connues de notre 
territoire !

■ Les Landes 
avant-après
Avec ce hors-série 
exceptionnel, 
Sud-Ouest  
retrace l’histoire 
du département 
et son évolution, 
de la fin du 19e 

siècle à nos jours, à travers 500 photos 
ou cartes postales. La rédaction du 
quotidien porte un regard sur le temps 
qui passe via un jeu de miroirs entre 
des images, prises hier et aujourd’hui. 
Rendez-vous dans le passé de notre 
territoire !

Bon à savoir                 Enquête publique RLPi : le rapport est en ligne
Retrouvez sur montdemarsan-agglo.fr le rapport et les conclusions du 
commissaire enquêteur suite à l’enquête publique dans le cadre de la mise 
en place du Règlement Local de Publicité intercommunal.

L’agence Tma 
déménage
En 2022, pour obtenir des informations 
sur les horaires des lignes, renouveler 
votre abonnement, acheter des titres... 
les conseillers mobilité du réseau Tma 
seront toujours à votre écoute et encore 
plus près de vous ! Dès le début d’année, 
retrouvez-les dans leurs nouveaux locaux 
montois au croisement de l’avenue du 34e 
RI et du boulevard Lacaze, au cœur du 
pôle de correspondances.
bustma.com

Stop aux dépôts 
sauvages 
Lors du ramassage des bacs individuels 
et collectifs, les agents de collecte 
du SICTOM du Marsan sont souvent 
confrontés à des dépôts « sauvages ». 
Cartons, matelas, appareils électriques... 
toutes sortes de déchets jonchent le sol, 
gênent le travail de collecte et ont des 
répercussions sur la qualité du tri. En plus 
de constituer une infraction à la loi et au 
règlement de collecte du SICTOM passible 
d’une amende forfaitaire allant de 135 e 
à 1 500 e, ces incivilités engendrent des 
coûts supplémentaires pour la commune 
qui doit procéder à leur enlèvement et au 
nettoyage des espaces.
Pour pallier cela, des solutions simples 
et gratuites existent pour les particuliers. 
Les déchèteries de Mont de Marsan et 
de Saint-Pierre-du-Mont sont ouvertes 6 
jours sur 7 toute l’année (sauf les jours 
fériés) pour déposer les encombrants. 
Elles sont équipées d’un espace recyclerie, 
permettant de donner une seconde vie 
aux objets pour éviter qu’ils ne deviennent 
des déchets. Tous ensemble, faisons 
preuve de civisme et protégeons notre 
environnement !
Plus d’infos : sictomdumarsan.fr

Plan climat : une forte 
mobilisation citoyenne !

Après la compétence GEMAPI (Gestion 
des Milieux Aquatiques et Prévention des 
Inondations – cf dossier du m2m.ag 29), 
la compétence GEPU (Gestion des Eaux 
Pluviales Urbaines) est une compétence 
obligatoire pour Mont de Marsan Agglo via 
ses Régies de l’eau et de l’assainissement. 
Ses objectifs sont de mettre en place des 
actions visant à éviter de saturer les réseaux 
d’assainissement avec les eaux de pluies, 
limiter les impacts des fortes précipitations 
sur les cours d’eau et les zones urbaines 
mais également développer l’infiltration 
des eaux de pluies vers les nappes. In fine, 

l’eau pluviale doit être maintenu dans le 
milieu naturel pour préserver les nappes et 
la ressource en eau.
La première étape pour Mont de Marsan 
Agglo consiste à faire un état des lieux 
de la gestion actuelle des eaux pluviales 
au sein des 18 communes. Seront ensuite 
définis les axes d’amélioration et un plan 
d’actions sur 10 à 15 ans pour faire face au 
changement climatique (densification des 
précipitations) et améliorer la ressource en 
eau. Ce schéma directeur doit se dérouler 
sur deux ans, 2022 et 2023.

Un schéma directeur pour les eaux pluviales

Bienvenue 
aux nouveaux 
services civiques
Chaque année, Mont de Marsan Agglo 
accueille des jeunes en Service Civique au 
sein de ses services. La nouvelle promotion 
a été reçue par Charles Dayot, président de 
l’Agglomération, et Farid Heba, vice-président 
en charge de la Jeunesse. Durant 8 mois, Léa, 
Luc, Olivier, Andgel, Gabriel, Sarah, Margo 
et Julie seront accompagnés par le Pôle 
Jeunesse afin d’accomplir des missions liées 
à l’environnement, l’éducation… Merci à eux 
pour leur engagement !

Handicap : 
l’Agglo mobilisée 
pour l’inclusion
Le 18 novembre dernier avait lieu une 
nouvelle édition de l’opération Duo Day qui 
consiste à accueillir au sein d’un service des 
personnes en situation de handicap afin 
de leur faire découvrir un métier et qu’ils 
participent aux tâches de leur binôme d’un 
jour. Cette belle initiative nationale est un 
moyen de favoriser l’emploi des personnes 
en situation de handicap. Cette année, Latin 
et Emma ont pu vivre la vie d’un membre 
des ressources humaines de l’Agglo. “Se 
rencontrer pour changer de regard et 
dépasser les préjugés” était le moteur de la 
journée... et ça fait du bien non ?

Une nouvelle station GNV/BioGNV
On entend beaucoup parler de l’électrique, mais connaissez-vous le BioGNV ? Obtenu grâce à la 
méthanisation de déchets organiques, il permet de rouler de manière durable avec un carburant 
produit localement ! Les élus locaux et régionaux accompagnés de professionnels du transport 
ont inauguré la nouvelle station GNV/BioGNV de l’entreprise DEFA à Saint-Pierre-du-Mont. 
Grâce à cette entreprise locale innovante, l’Agglo teste depuis 2015 des bus et une benne à 
ordures roulant au GNV. Depuis septembre 2020, la navette du centre-ville montois roule aussi à 
cette énergie. Ouverte aux professionnels et aux particuliers, elle est une pierre supplémentaire 
à l’édifice de la transition écologique de notre agglomération !

Top 5 des actions 
les plus fréquemment proposées dans le questionnaire
1. Des espaces verts pour lutter contre l’artificialisation
2. Faciliter les déplacements à vélo en agglomération (et périurbains)
3. Améliorer le tri et le ramassage des déchets
4. Développer l’agriculture de proximité pour nourrir la population
5. Piétonniser le centre-ville

Bon à savoir 
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Pouvez-vous vous présenter aux 
lecteurs du m2m.ag ?
Je suis responsable du service Habitat 
de l’Agglo depuis mi-août. Diplômée 
d’un Master en urbanisme , j’ai travaillé 
pendant 10 ans dans une agence d’aide 
aux collectivités territoriales, en les 
accompagnant dans l’élaboration de leurs 
documents d’urbanisme et leurs projets 
urbains.

En quoi consistent vos missions ?
Je suis en charge de la mise en œuvre 
de la politique de l’habitat, à travers 
plusieurs dispositifs : le Programme 
Local de l’Habitat (PLH), l’OPAH-RU et le 

Protocole Habiter Mieux sur la thématique 
rénovation énergétique des habitations.

Quelles sont les projets à venir 
concernant l’Habitat dans 
l’agglomération ?
L’OPAH-RU et le Protocole Habiter Mieux 
se poursuivent sur l’année 2022. L’objectif 
à travers ces dispositifs est d’une part 
de redynamiser le centre-ville de Mont 
de Marsan et d’autre part de permettre 
l’amélioration énergétique du plus grand 
nombre de logements sur le territoire de 
l’agglomération.

Contact : carole.duvignau@montdemarsan-agglo.fr

Conseil de 
développement : ils 
vous représentent
Une centaine d’habitants du territoire a 
manifesté son intérêt pour participer au 
Conseil de développement. 19 d’entre 
eux ont été tirés au sort en présence d’un 
huissier de justice le 29 novembre dernier 
pour faire partie du collège des citoyens. Ils 
commenceront à travailler en janvier 2022. 
m2m.ag vous propose de découvrir leurs 
noms ainsi que ceux du collège des corps 
constitués et des corps de métiers*.

Collège des citoyens
■ Romain Bouet, Mont de Marsan

■ Jean-François Cabannes, Mont de Marsan

■ Vianney Bertaud du Chazaud, Mont de Marsan

■ Coralie Muller, Laglorieuse

■ Lucie Chavanel, Mont de Marsan

■ Mélanie Maugin, Mont de Marsan

■ Régis Cotinat, Mont de Marsan

■ Franck Cremers, Mont de Marsan

■ Jean-Luc Piasecki, Mont de Marsan

■ Corinne Eyraud Barrere, Mont de Marsan

■ Martine Ibarra, Saint-Pierre-du-Mont

■ Marie-Noëlle Riviere, Mont de Marsan

■ Jean-Marie Perez, Mont de Marsan

■ Robert Chazelle, Mazerolles

■ Régine Nehlig, Saint-Perdon

■ Christine Lacoste-Lemonier, Mont de Marsan

■ Aline Herbaut, Bougue

■ Martine Hilaire, Mont de Marsan

■ Yves Quemeneur, Mont de Marsan

Collège des corps constitués 
et des corps de métiers
Représentants syndicaux
■ Rémy Bradu (UNSA)

■ Nathalie Lemaitre (FO)

■ Philippe Courreges (CFDT)

■ Brigitte Dussarat (CGT)

■ Sophie Darsaut-Darroze (MEDEF)

Associations
■ Mylène Martin (AST)

■ Laurent Broux (184e section des Médaillés militaires)

■ Alain Bonte (Enfants d’ailleurs – Elèves ici)

■ Jean Bourgoin (Automobile Club des Landes)

■ Nicole Barone (France ADOT 40)

■ Axelle Renon (ESA)

■ Catherine Letaconoux (Amis de la terre)

■ Chantal Davidson (Société des amis du musée)

■ Marie-Jeanne Vidal (ASA DFCI Bougue)

■ Jean-Jacques Crabos (Stade Montois Omnisports)

Entreprises et corps de métiers
■ Laurent Monbeig (SNB/Sertelec/Groupe Cotrelec)

■ Guillaume Dutoya (In Extenso Aquitaine)

■ David Giacomin (Giacomin SAS)

■ Jean-François Biscayart (Art et océan)

■ Marie Brethes (SAMSIC Emploi)

■ Mohammed Chohra (Horeca SAS)

■ Frédérico Da Costa (SAS Cube)

■ Laurence Menard (Valorance)

Chambres consulaires
■ Marie-Hélène Cazaubon (Chambre d’Agriculture)

■ Guylène Gauzere (Chambre des Métiers et de l’Artisanat)

■ Emmanuel Coco (Chambre du Commerce et de l’Industrie)

Éducation nationale
■ Bruno Brevet (DSDEN)

Toutes les infos sur montdemarsan-agglo.fr
* Au moment où nous écrivons, le 3e collège des 
représentants des 18 communes de l’agglo n’est pas connu. 
Il a depuis été présenté au Conseil communautaire.

Le Bus France 
Services ne cesse 
de s’étoffer !
Depuis peu, le Bus France Services 
qui sillonne les routes de l’agglo est 
labellisé “Aidants Connect”, un dispositif 
permettant à ses deux agents d’accueil 
de réaliser des démarches administratives 
en ligne pour le compte d’usagers, en 
passant par une session professionnelle 
sécurisée. “Cette possibilité légale est
très précieuse pour accompagner les
personnes ne sachant pas utiliser les
outils numériques ou ne disposant
pas d’un poste informatique ou d’une
connexion internet à domicile” explique 
Philippe Saës, vice-président de l’Agglo 
en charge du Bus France Services.
Par ailleurs, afin de favoriser l’inclusion 
numérique, le Bus France Services 
accueille désormais une conseillère 
numérique à son bord ! Dès le mois 
de février, elle proposera des ateliers 
numériques dans les communes rurales 
de l’agglomération.

L’OPAH-RU en chiffres
depuis 2012

141 logements améliorés 
dans le cœur de ville

2 887 523 e 
de subventions versées soit 

47,5 % du montant total 
des travaux engagés

Un résident nommé 
CUTII à l’EHPAD 
Saint-Pierre
Suite au succès rencontré par le robot de 
téléprésence BEAM, mis à disposition par 
le Service d’Animation, de Prévention et 
d’Accompagnement des Landes (SAPAL) 
lors du premier confinement, le Pôle 
Hébergement du CIAS du Marsan a 
décidé de doter ses établissements de ces 
dispositifs innovants. L’EHPAD Saint-Pierre 
sera le premier à en bénéficier d’ici la fin 
de l’année.
Dénommé “CUTII”, ce robot contrôlé à 
la voix ou tactilement, est un véritable 
vecteur de lien social. Malgré la distance, 
les familles peuvent, sur simple rendez-
vous, interagir avec leurs proches comme 
si elles étaient avec eux. Mais CUTII est 
également un support d’animations : il 
offre la possibilité d’élargir les activités 
proposées aux résidents, grâce à ses 
nombreuses fonctionnalités (jeux, vidéos, 
musiques...).
Deux autres robots viendront gonfler les 
rangs des EHPAD Jeanne Mauléon et du 
Marsan en début d’année prochaine.

Mise en place depuis 2012, cette opération 
s’adresse aux propriétaires occupants 
ou bailleurs du cœur de ville de Mont de 

Marsan souhaitant réhabiliter leurs logements. 
“Les aides financières allouées visent notamment la 
création de logements à loyers modérés, la remise 
sur le marché de logements vacants, la mise en 
œuvre de travaux de rénovation énergétique ou tout 
simplement l’accession à la propriété. L’objectif 
final étant d’améliorer le quotidien des habitants 
bénéficiaires tout en redynamisant le cœur de ville” 
détaille Éliane Darteyron, vice-présidente de 
l’Agglo en charge de l’Habitat.
L’OPAH-RU permet de bénéficier d’une étude de 
faisabilité détaillée : visite du logement, définition 
et chiffrage du programme des travaux, évaluation 
de la performance énergétique du logement, 
information sur les normes de décence à respecter 
pour la mise en location, recherche et estimation 
de financements, équilibre financier de l’opération, 
approche fiscale... Cet accompagnement, gratuit 
et sans engagement, est assuré par l’association 
SOLIHA, mandatée par l’Agglo pour animer 
l’opération. Elle organise des permanences chaque 
mercredi, de 10h à 13h au Pôle technique (8 rue du 
Maréchal Bosquet à Mont de Marsan). Pensez à 
prendre rendez-vous* !
* par téléphone (05 58 90 90 57) 
ou mail (urbanisme.landes@soliha.fr)

 AIDES  Mont de Marsan Agglo poursuit son action en faveur de l’amélioration 
de l’habitat privé. L’Opération Programmée de l’Amélioration de l’Habitat et 
Renouvellement Urbain (OPAH-RU), initialement prévue sur la période 2017-2021, 
est prolongée jusqu’à fin 2022.

Investir Mont de Marsan, 
le pari gagnant du cœur de ville !

Ameliorer la sante de la population  

Marie-Christine Harambat, vice-présidente de l’Agglo en charge 
de l’Action sociale et de la Solidarité, nous présente le CLS.

Évalie Collomb, chargée de mission 
Santé à Mont de Marsan Agglo, 
nous explique les différentes notions 
englobées dans le terme “santé”  : 

“Il y a tout d’abord la partie “prévention” 
qui consiste à avoir une alimentation saine 
et équilibrée en consommant des fruits et 
légumes, en favorisant les plats “fait maison” 
mais aussi en supprimant le plastique de notre 
alimentation. Ensuite, l’attractivité territoriale 
est primordiale. Bien que l’agglomération 
n’intègre pas le club des collectivités en mal 
de médecins, certaines spécialités sont en 
tension et il n’est pas rare de devoir patienter 
plusieurs mois pour consulter un spécialiste. 
Enfin, il est également fréquent de constater 
que les parcours de soin manquent de fluidité, 
pour maintenir les personnes âgées à domicile 
par exemple. Nous nous devons de faciliter la 

coordination des acteurs de santé”.
Pour répondre à tous ces enjeux, le Contrat 
Local de Santé de Mont de Marsan Agglo, en 
vigueur jusqu’en 2024, définit des actions 
concrètes à mettre en œuvre : ateliers santé/
ville, appel à la solidarité pour trouver des 
hébergements aux internes en médecine…
Il réunit huit signataires aux côtés de 
l’Agglo  : l’Agence Régionale de Santé de 
Nouvelle-Aquitaine, la CPAM, la MSA, la 
CARSAT, le CHI de Mont de Marsan - Pays 
des Sources, le Conseil départemental, la 
direction des services départementaux de 
l’Éducation nationale et la Préfecture.

Plus d’informations sur mangerbouger.fr 
et sur montdemarsan-agglo.fr

 CONTRAT LOCAL DE SANTÉ  Quel est le point commun entre manger équilibré, 
prendre rendez-vous chez le dentiste et faire appel à une auxiliaire de vie du 
CIAS ? La santé bien sûr ! Elle est un enjeu quotidien à l’échelle des individus, 
mais aussi des territoires.

La santé, 
un enjeu de territoire

Bon à savoir 

Des aides 
pour le ravalement 
de façades
La Ville de Mont de Marsan 
accompagne les propriétaires-
bailleurs souhaitant rénover leurs 
façades dans le cœur de ville. Des 
aides financières sont accordées, 
pouvant aller jusqu’à 30% du 
montant des travaux.
Périmètre d’intervention à retrouver 
sur montdemarsan.fr

Rencontre avec... Carole Duvignau, 
responsable du service Habitat de Mont de Marsan Agglo

“Le Contrat Local de Santé est une structure animée et portée par la collectivité 
en lien avec d’autres partenaires institutionnels pour améliorer, fluidifier, faciliter 
et organiser les soins, afin de répondre à la demande d’accompagnement médico-
social de l’ensemble des habitants. Nous accompagnons par exemple l’installation de 
professionnels de santé  sur notre territoire et travaillons sur la prévention santé pour 
des populations jeunes ou défavorisées.”

Visite ministérielle au centre de vaccination
Brigitte Bourguignon, ministre déléguée 
auprès du ministre des Solidarités et de la 
Santé, chargée de l’Autonomie, s’est rendue 
au centre de vaccination installé dans la 
salle du Petit Bonheur, 34 rue de la ferme de 
fatigue à Mont de Marsan.
Pour rappel, la 3e dose est ouverte à tous 

les adultes de plus de 18 ans, dès cinq mois 
après la deuxième dose.
La prise de rendez-vous s’effectue via le site 
Doctolib ou par téléphone au 05 58 05 13 00. 
Vous pouvez également faire appel à un 
professionnel de la santé libéral pour vous 
faire vacciner. 
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Mont de Marsan 
élue “Ville de la Reprise”

La transmission-reprise des entreprises artisanales joue un rôle de premier 
plan dans le maintien du tissu économique local. Cette véritable aventure 
humaine est soutenue conjointement par la Région, les Chambres de 
Métiers, les collectivités locales et tout un réseau de partenaires. 
La CMA Nouvelle-Aquitaine, en partenariat avec la Région, a renouvelé 
cette année son opération “Villes & Villages de la reprise” dont l’objectif 
est de valoriser les collectivités locales impliquées dans la transmission-
reprise des entreprises de leur territoire et de sensibiliser sur les aides 
financières et les accompagnements dont peuvent bénéficier cédants ou 
repreneurs potentiels. 
Mont de Marsan et l’Agglo s’investissent au quotidien dans la 
redynamisation des cœurs de villes et bourgs du territoire, en 
accompagnant le développement et la modernisation de l’offre des 
commerces et de l’artisanat de proximité (cf ci-contre). C’est pourquoi, 
le 29 novembre dernier, Charles Dayot, maire de Mont de Marsan et 
président de Mont de Marsan Agglo, s’est vu remettre le  Trophée Mont 
de Marsan “Villes & Villages de la reprise”.

Developpement economique

 BIEN INSTALLÉES  Véritable espace économique dédié aux services, à l’approvisionnement et à l’artisanat, le parc 
d’activités de Mamoura à  Saint-Avit attire continuellement de nouvelles entreprises sur l’agglo. Occupé à 83%, il offre 
encore 60 506 m² de foncier disponible. Présentation de la petite dernière qui vient d’arriver et... de la prochaine !

S’implanter, se développer : 
les entreprises font le choix de notre territoire

Maison Coco-Picoty
Société spécialisée depuis 1965 dans les 
produits pétroliers dans les Landes, le Gers 
et les Pyrénées, elle possède 5 sites de 
stockage-distribution. Afin de se rapprocher 
de sa clientèle actuelle et future, son 
président, Emmanuel Coco, a fait le choix 
de l’implantation d’un 6e site sur le parc 
d’activités de Mamoura. “Nous maîtrisons 
ainsi, grâce à nos 6 sites de proximité, 
notre empreinte carbone en minimisant nos 
kilomètres à vide et limitant le nombre de 
camions sur la route !” précise-t-il.

Contact : 05 58 44 50 55

Couratier électricité
Spécialisé dans l’électricité générale, le 
chauffage, la climatisation et l’automatisme, 
Julien Couratier a toujours travaillé de son 
domicile à Bougue depuis la création de 
son entreprise en 2008. Son activité se 
développant, il commence par embaucher 
une personne en 2016. Aujourd’hui, ils sont 
7 salariés d’où le souhait d’acquérir un terrain 
sur le parc d’activités de Mamoura. “Le 
bâtiment construit sera plus adapté à l’activité 
et me permettra d’accueillir l’ensemble de mes 
collaborateurs comme les clients” complète 
le chef d’entreprise. L’ouverture est prévue en 
février 2022.

Soutien au commerce et à l’artisanat

Adishatz s’implante 
à Saint-Perdon 
 ENTREPRISE  La célèbre marque du littoral landais a récemment 
installé son atelier de fabrication sur l’agglo. Rencontre avec 
Jean-Luc Lagrave, responsable et co-fondateur d’Adishatz.

Pouvez-vous nous rappeler ce qu’est Adishatz ?
Installé à Capbreton, Adishatz propose depuis 20 ans des produits sportswear 
de qualité, en particulier des t-shirts humoristiques mettant en scène Joanòt 
et son fameux béret. Parallèlement, nous proposons du prêt-à-porter durable 
réalisé à partir de tissus recyclés et surcyclés avec la marque Atelier A. Enfin, 
nous militons aussi pour le “fabriqué France” avec la  collection Gasconha 
créée en partenariat avec notre “amic” montois Régis Sonnes.

Quelle structure est désormais installée à Saint-Perdon ?
Le site de Saint-Perdon, qui emploie une douzaine de personnes, comprend 
un atelier de confection et broderie ainsi qu’une boutique usine.

Pourquoi avoir choisi ce village des Landes ?
En complément de la côte landaise, nous avons choisi Saint-Perdon dans 
l’optique de développer un autre bassin d’emploi en Gascogne. Depuis plus 
de deux décennies, nous avons un projet toujours en mouvement tourné vers 
une gestion totale de nos fabrications pour plus de proximité avec un impact 
carbone divisé par 2, plus de solidarité avec des actions citoyennes, plus de 
diversité pour un respect de la culture notamment d’ici en Gascogne, plus 
d’écoresponsabilité pour un environnement durable dans 
nos ateliers. Aussi, chaque achat contribue au maintien 
et au développement de notre stratégie pour plus 
d’emploi en local, en France.

adishatz.com / gasconhacouture.fr / atelierafrance.fr

              
La Fabrik, pépinière 
pour créateurs innovants
Vous êtes porteur 
d’un projet dans 
le numérique, 
la sécurité 
des systèmes 
d’information... ? 
Vous recherchez 
des bureaux ? 
Vous souhaitez 
également 
bénéficier d’un 
accompagnement 
pendant vos 
premières 
années de 
développement ? 
Intégrez La 
Fabrik, vous serez 
bien installé et 
soutenu pour 
bien “fabriKer” !

Bon à savoir 

”Mis en œuvre fin 2019 par Mont 
de Marsan Agglo, l’objectif du 
dispositif d’aide est d’accompagner le 
développement et la modernisation de 
l’offre des commerces et de l’artisanat de 
proximité sur notre territoire” introduit 
Joël Bonnet, vice président en charge du 
Développement économique. Sont ainsi 
concernés TPE/PME commerçants de détail 
ou artisans ayant un point de vente, y 
compris créateurs ou repreneurs, installés 
dans le cœur de ville de Mont de Marsan 
ou les centres-bourgs des communes de 
l’agglo.
L’aide, plafonnée à 5 000 e par projet, 
correspond à un taux d’intervention 
de 30% du montant des dépenses 

d’investissement éligibles. Ces dernières 
concernent l’aménagement intérieur et 
design des boutiques, l’aménagement 
extérieur de la vitrine et de l’enseigne et 
le déploiement des outils numériques.
Au total, 12 commerçants ou artisans ont 
bénéficié d’une aide à l’investissement 
pour une somme totale de 35 885 e. En 
2021 nous retrouvons comme bénéficiaires 
à Mont de Marsan la salle de remise en 
forme “L’instant forme”, le salon de 
manucure “Infinitys beauté”,  l’espace de 
divertissements et de jeux “My Factory”, 
le salon de coiffure “Le Salon”,  l’institut 
de beauté “Au détour d’un regard” 
(cf présentations p7) et à Saint-Martin-
d’Oney  la boucherie “Ô  bouchers”.

Les artisans Axel et Matthieu reçoivent 
le chèque de l’Agglo des mains du 
président Charles Dayot et du vice-
président Joël Bonnet en présence 
du maire Philippe Saës, pour leur 
boucherie de Saint-Martin d’Oney.

Pour toutes questions concernant une installation ou une demande de subvention, 
le service Développement économique est à votre disposition : 05 58 44 66 00 | 
contact.entreprendre@montdemarsan-agglo.fr
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La vie des communes

Les Incroyables 
Comestibles 
arrivent dans 
l’agglo
Depuis le mois de mai, vous avez pu 
remarquer l’apparition d’un bac de 
plantations rue George Stephenson 
à Saint-Pierre-du-Mont. Initié par des 
volontaires saint-pierrois, cet espace 
s’inscrit dans le mouvement citoyen 
“Les Incroyables Comestibles” qui se 
répand en France depuis une dizaine 
d’années. Le concept ? Planter partout 
là où c’est possible, avec bon sens 
et dans le respect des lieux et des 
personnes, et mettre en partage les 
actions et récoltes. 
Mission réussie puisque ce bac de 
“nourriture à partager” rencontre 
un vif succès auprès des passants et 
des habitants du quartier. Il a même 
inspiré les habitants du quartier 
Saint-Médard à Mont de Marsan qui 
se sont également appropriés un 
espace de verdure près de chez eux 
pour cultiver. Ils se sont par ailleurs 
inscrits à l’opération “Jardiniers 
Solidaires” afin de récupérer des 
plants et pouvoir ensuite partager leur 
récolte avec les associations caritatives 
de la Plateforme Sociale du Marsan. 
Une belle action qui ne fait que 
commencer !

f Incroyables Comestibles 

de Saint-Pierre-du-Mont

La médiathèque de Campagne 
transformée

Appel 
aux graines !
Si vous avez des semences reproductibles 
(non F1) à partager (légumes, aromatiques, 
fleurs) issues de votre jardin potager, 
n’hésitez pas à venir en déposer à la 
grainothèque de l’association des Jardins 
Reconnaissants située dans le hall de la 
mairie de Saint-Pierre-du-Mont.
Et si vous tombez sur des graines qui 
vous intéressent, servez-vous ! C’est le 
principe de la grainothèque : prenez, 
semez, partagez ! Des fascicules sur 
“Les engrais verts“, ”Les fleurs utiles au 
jardin” et “Conseils de base pour réussir 
ses semences” sont également à votre 
disposition.

 PARTAGER  Le processus de réflexion enclenché en 2019 entre la 
commune et l’association d’Animations Culturelles Campenoise (A2C2) 
donne naissance à un Espace de Vie Sociale !

Voilà plusieurs années que Campagne et 
l’association A2C2 œuvrent main dans la 
main pour développer l’offre culturelle de 
la commune. Au-delà de proposer une offre 
littéraire au sein de la médiathèque, les 
deux parties partageaient le même vœu : 
celui d’offrir un lieu chaleureux, dynamique, 
ouvert à tous, où toutes les générations 
pourraient se retrouver, partager des 
moments culturels, mais pas que !
Aujourd’hui, après les travaux de rénovation 
de la médiathèque et un processus de 
réflexion collectif mené avec des partenaires 
tels que la Caisse d’Allocation Familiale 

des Landes, ce vœu est exaucé grâce à la 
naissance de l’Espace de Vie Sociale (EVS). 
Aménagé avec une petite scène, un coin 
café convivial, un espace de lecture et de 
loisirs détente, l’EVS, géré par les bénévoles 
de la bibliothèque et d’A2C2 propose aux 
Campenois et habitants des communes 
alentours, un vrai programme culturel, 
riche et varié : concerts, débats, projections 
cinématographiques, ateliers artistiques, 
culinaires, lectures…
À noter, les Campenois seront bientôt 
sondés pour lui donner un nom !

Quand suis-je 
recensé ?
L’Enquête de recensement de la population 
prévue en 2021 a été exceptionnellement 
reportée d’une année en raison de la crise 
sanitaire. Pour certaines communes de 
l’agglo, elle  se déroulera donc début 2022 
si les conditions sanitaires le permettent. Des 
chiffres aujourd’hui pour construire demain !

■ Benquetoises et Benquetois : 2025
■ Bostensoises et Bostensois : 2022
■ Bouguaises et Bouguais : 2024
■ Bretonnes et Bretons : 2023
■ Campenoises et Campenois : 2024
■ Campétoise et Campétois : 2024
■ Gailleroises et Gaillerois : 2022
■ Gélouxoises et Gélouxois : 2024
■ Glorieuses et Glorieux : 2023
■ Lucbardéziennes et Lucbardéziens : 
2022
■ Mazerollaises et Mazerollais : 2022
■ Montoises et Montois : une partie de 
la population est recensée chaque année
■ Pouydessoises et Pouydessois : 2023
■ Saint-Avitoises et Saint-Avitois : 2023
■ Saint-Martinoises et Saint-Martinois : 
2025
■ Saint-Perdonnaises et Saint-
Perdonnais : 2023
■ Saint-Pierroises et Saint-Pierrois : 2025
■ Uchacquoises et Uchacquois : 2022

En immersion

Anciennement Relais 
Assistantes Maternelles 
(RAM), le Relais Petite 
Enfance est un service du 
CIAS de Mont de Marsan 
Agglo subventionné par 

la CAF des Landes. Lieu d’information, de 
rencontres et d’échanges pour les parents, 
les futurs parents et les professionnels de 
l’accueil individuel, assistants maternels ou 
gardes à domicile, le RPE est composé d’une 
équipe de 4 coordinatrices - 3 éducatrices 
jeunes enfants et 1 conseillère en éducation 
sociale et familiale – qui interviennent sur 
les 18 communes du territoire.
Depuis 2008, le service accueille en 
moyenne 600 familles par an et accompagne 
au quotidien les 254 assistants maternels 
de l’agglomération. 

Accompagnement 
et soutien à la parentalité
L’arrivée d’un enfant au sein d’une famille 
entraîne une multitude de questionnements. 
Pour les aider à aborder cette arrivée en toute 
confiance, les parents et futurs parents 
peuvent compter sur les coordinatrices 
du RPE. “Le RPE est le guichet unique pour 
informer sur les différents modes d’accueil, 
collectif ou individuel, qui existent sur le 
territoire et conseiller les futurs parents dans 
leurs recherches en fonction de leur situation” 
expliquent ces professionnelles de la petite 
enfance, qui sont également présentes pour 
les accompagner dans leurs démarches et 
les renseigner sur les aides possibles ainsi 
que sur les droits et devoirs du parent 
employeur. 
Dans le cadre du soutien à la parentalité, le 
service propose également régulièrement 
des actions en direction des familles  : 
conférences avec des spécialistes de la 
petite enfance, animations parents-
enfants ou encore  cafés parents.  “L’objectif 
est de permettre aux parents de partager leurs 
expériences et d’obtenir des réponses à leurs 
questions” précisent les coordinatrices du 
RPE. 

Socialisation 
et éveil des enfants
En parallèle, elles accompagnent les 
assistants maternels et gardes à domicile 
dans leur professionnalisation. “D’abord 
à travers des réunions d’information, des 
groupes d’échanges ou des formations qui 
permettent à ces professionnels de l’accueil 
individuel de suivre les évolutions du métier, 

mais aussi par le biais d’ateliers collectifs 
itinérants, organisés sur 8 sites différents, 
et destinés à l’éveil et à la socialisation des 
enfants accueillis” détaillent-elles. 
Dans le cadre de ces ateliers collectifs, le 
RPE collabore régulièrement avec d’autres 
services de la Ville de Mont de Marsan et de 
l’Agglomération, comme les EHPAD dans 
le cadre d’ateliers intergénérationnels 
ou plus récemment le Musée Despiau-
Wlérick. Ce partenariat avec la structure 
montoise permet d’initier à la culture 
dès le plus jeune âge. Les professionnels 
fréquentant les ateliers du RPE peuvent 
ainsi amener les enfants qu’ils accueillent 
faire leurs premiers pas au musée. Lors 
de ces séances, ils découvrent l’exposition 
éphémère en cours et expérimentent par 
le toucher les œuvres de la salle tactile. 
Les ateliers de modelage et de sculpture 
de terre permettent également d’éveiller 
leurs sens.
Outre les formations auxquelles elles 
participent afin de rester au plus près 
des évolutions sociétales et des pratiques 
professionnelles, les coordinatrices du 
RPE participent à l’élaboration du Projet 
Global de Territoire pour définir les axes 
stratégiques de la politique petite enfance 
des années à venir. 

Relais Petite Enfance
375 avenue de Nonères à Mont de Marsan (dans 
les locaux du CCAS de Mont de Marsan)
05 58 46 24 70 / rpe@cias-montdemarsan-agglo.fr  
Du lundi au jeudi 9h - 12h30 / 13h30 - 17h, 
le vendredi 9h - 12h30 / 13h30 - 16h30 
Accueil sur rendez-vous uniquement

(voir p3)

Les + vidéo

 PETITE ENFANCE  Derrière ce sigle à 3 lettres se cache un service communautaire dédié aux parents, futurs parents 
et assistants maternels du territoire : le Relais Petite Enfance. Entièrement gratuit, le RPE se veut être un lieu 
ressource au service de la petite enfance et de la parentalité. Explications.

Informer, rencontrer et 
échanger : bienvenue au RPE !
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 La vie montoise

État civil 
Naissances
■ Septembre
Jeanne Sauboua

■ Octobre
Jules Kneip Valade, Louise Rodrigues, Alba 
Ranoux, Maëlle Defrance, Walid Mrad, Amir El 
Rhoulame, Laurie Demarly Daniel, Eliott Keita, 
Tanisha Oupo, Christian Gramajo Lopez, Naïm 
Riah, Léna Wallois Nerenhausen, Alba Aparicio

■ Novembre
Hyna Kornfeld,Romain Courrèges, Jeanne 
Hourcau, Amaury Gantier, Jules Lagrue, Iris 
Baltazar Catanho, Amir El Jaziri

■ Décembre
Ninon Font Deloubes

Décès
■ Septembre
André Baillet

■ Octobre
Jacqueline Martinez, Jean-Claude Dupeyron, 
Jérémy Bensalem, Germaine Soldevilla

■ Novembre
Pauline Martin

Un outil plus performant 
pour l’entretien de la voirie
En 2020, dans le cadre du plan pluriannuel 
d’investissements, le service Propreté Urbaine 
a acquis une nouvelle balayeuse pour un 
montant de 193 000 e. Celle-ci, en plus des 
balais classiques, est équipée d’un système 
spécifique de désherbage permettant de 
décaper en profondeur les dépôts. “Elle est 
utilisée prioritairement pour le désherbage 
des fils d’eau et des grilles d’avaloir mais 
également en bordure de trottoirs, afin 
d’éviter que la végétation spontanée ne 
dégrade trop la voirie” explique Fabrice 
Dupin, responsable de la machine. Cette 
nouvelle balayeuse apporte des résultats 
largement supérieurs en terme de désherbage 
avec trois fois moins de matériel et de moyens 
humains, permettant ainsi de déployer les 

agents sur d’autres secteurs. Grâce à cet outil, 
tous les quartiers sont désherbés tous les trois 
mois, soit 1 420 heures de désherbage sur 
chaussée par an.

Après des travaux achevés en mars 2020, 
l’Hippodrome de Mont de Marsan dispose 
désormais d’un nouvel espace de réception. 
Financé en partenariat avec la Ville de Mont 
de Marsan, il est composé d’un restaurant, 
d’un espace pour les propriétaires et d’un autre 

pour les paris sportifs. Grâce à la signature 
d’une convention entre la Ville et la Société 
des Courses de Chevaux, ce lieu moderne, 
lumineux et fonctionnel peut être mis à la 
disposition d’associations ou de professionnels 
pour l’organisation d’événements privés !

Avant Après

C’est voté 
à Mont de Marsan
 CONSEIL MUNICIPAL 

 RETOUR SUR LES PRINCIPALES 

 DÉLIBÉRATIONS 

Séance du 23 septembre
■ Dénomination de la Plaine des 
sports “Camille Pédarré” (cf p27)
■ Acquisition d’un local commercial 
13 rue Cazaillas dans le cadre du 
dispositif Action Cœur de Ville

Les décisions du Conseil du 8 décembre 
seront présentées dans le prochain m2m.ag

Retrouvez l’enregistrement audio des 
débats, les PV et les dates des prochaines 
séances sur montdemarsan.fr.
Séances ouvertes au public et retransmises 
en direct sur Radio MDM.

Le maître du thriller 
gascon
L’auteur montois Jean-Noël Castaing signe 
cet hiver son troisième roman Meurtre d’un 
vert. Dans ce nouvel opus, le commissaire 
Jardois, héros de son précédent roman Pour 
deux lettres en moins, enquête dans le Gers 
sur le meurtre mystérieux du président d’une 
association de défense de la nature. Une 
histoire aussi surprenante qu’intriguante.

Une nouvelle salle de réception à l’Hippodrome

              
Information aux propriétaires de biens immobiliers
Dans le cadre des dispositions des articles 1516 et 1517-I.1 du Code Général des 
Impôts, le service des impôts des particuliers de Mont de Marsan va entrer en 
contact avec certains propriétaires pour les informer de la prise en compte
d’éléments de confort dans l’évaluation de la valeur locative de leurs biens 
immobiliers. Les valeurs locatives servent de base à l’établissement des impôts 
locaux. Ainsi, un nouveau calcul sera réalisé pour ces propriétaires et sera pris 
en considération à partir de 2022 pour la taxe foncière et la taxe d’habitation. 
Toutefois, si un propriétaire constate un écart entre les éléments communiqués
par l’administration fiscale et la réalité sur le terrain, il a un délai de 30 jours 
pour adresser une demande accompagnée des pièces justificatives au centre des 
finances publiques de Mont de Marsan.

Erratum : annoncé comme effectué au 
cimetière du centre dans le dernier numéro 
du m2m.ag, le déménagement du service 
des cimetières n’aura finalement lieu qu’au 
1er trimestre 2022. Pour quelques semaines 
encore, l’accueil du public continue de se 
faire 188 avenue du Maréchal Foch.

Marché Saint-Roch
Les marchés des samedis 25 
décembre et 1er janvier sont 
exceptionnellement avancés aux 
vendredis 24 et 31 décembre.

Bon à savoir 

Le Mémorial aux enfants juifs, projet 
porté par différents partenaires*, est 
né de la volonté d’André Curculosse, 
représentant local de l’association 
“Amis de la Résistance”, de rendre 

hommage aux jeunes juifs arrêtés dans les 
Landes par la police française, déportés et 
exterminés à Auschwitz.
Pour casser l’image du mémorial traditionnel 
qui consiste à aligner des noms jusqu’à les 
rendre anonymes, il a été décidé de lui donner 
la forme d’une étoile de David brisée, composée 
de 24 pierres où figure sur chaque pierre 
le nom d’un enfant déporté. Deux pierres, 
volontairement laissées en blanc, représentent 
l’ensemble des enfants disparus qui seraient 
découverts plus tard. La symbolique du 
monument a été imaginée et réalisée par les 
élèves du lycée Victor Duruy et leur professeur 
d’arts plastiques, Jacques Cadilhon.

Une liste des noms jamais close
Depuis 15 ans, les recherches permanentes 
dans les nombreuses sources ont permis de 
découvrir de nouveaux enfants dont le nom 
pourrait être ajouté au Mémorial montois. La 

Ville a missionné pendant un an l’association 
du Centre Pédagogique de la Résistance et 
de la Déportation pour faire des recherches 
sur les noms figurant sur le Mémorial et 
ceux qui pourraient s’y ajouter. En octobre 
dernier, le rendu de ce travail complexe a laissé 
apparaître qu’au moins 10 noms pourraient 
être ajoutés mais également qu’entre 4 et 8 
noms n’auraient pas dû y être.
Sachant que de nouveaux documents sont 
régulièrement mis à jour, venant révéler, 
confirmer, ou même parfois infirmer les noms 
portés sur la liste montoise, de nombreuses 
questions se posent  : faut-il toucher au 
monument initial pour n’oublier aucune 
victime ? Doit-on enlever les pierres des 
victimes qui ne correspondent pas réellement 
aux critères  ?
Mont de Marsan a choisi de ne pas modifier 
le Mémorial, c’est-à-dire de ne pas toucher 
à la pierre centrale, de ne pas ôter les pierres 
dont les noms ne sont pas recevables et de ne 
pas rajouter de pierres. Néanmoins, comme 
le précise Chantal Planchenault, conseillère 
municipale en charge de la Mémoire, “il est 
nécessaire d’actualiser régulièrement une matière 

historique mouvante”. Pour répondre à cet 
enjeu mémoriel, il a été décidé de compléter le 
Mémorial avec un volet interactif accessible 
via un QR code à flasher et dont le contenu sera 
régulièrement actualisé par des historiens.

* ANACR “Amis de la Résistance”, Office National
des Anciens Combattants, Lycée Victor Duruy, 
Département des Landes, villes de Mont de Marsan 
et de Saint-Pierre-du-Mont

 MÉMORIAL AUX ENFANTS JUIFS  Le monument, inauguré en 2006 en présence de Raymond et Lucie Aubrac, 
prendra dorénavant en compte les dernières recherches historiques. L’outil numérique permettra de ne pas modifier 
la création initiale.

Toujours de nouvelles données 
pour perpétuer le devoir de mémoire

Ingrédients : butternut, oignons, ail, lait de 
coco ou crème de coco, citron vert, graines 
de courges torréfiées, huile d’olive, bouillon 
de poule/crème fouettée, Broccio ou Greuil 
(fromage corse de brebis), poivre de Timut

Préparation :
1) Éplucher la butternut, retirer les graines 
et couper la chair en dés. Mettre de côté une 
cuillère à soupes de graines.
2) Éplucher et émincer l’oignon et l’ail.
3) Faire chauffer de l’huile d’olive dans une 
cocotte et mettre à rissoler 2 min l’oignon et 
l’ail. Ajouter les cubes de butternut, du sel et 
mélanger.

4) Mouiller avec le bouillon de poule et cuire à 
feu moyen 20 min.
Ajouter le lait de coco et le jus de citron vert 
réduit et cuire encore 1 min.
Mixer la soupe.
5) Préparer le fromage, mélanger à la crème 
fouettée, ajouter la coriandre ciselée et le 
poivre de Timut à petite dose (car ça parfume 
beaucoup). Rajouter du citron vert si vous le 
souhaitez.
6) Pour finir, torréfier les graines de courges 
ou butternut au four à 220 °C et les mettre sur 
la soupe bien chaude avec une cuillerée de la 
préparation du fromage corse.
Bonne dégustation !

La soupe de l’année !
 RECETTE  Le 3 décembre dernier, la 8e édition du “Concours de soupes” organisé par les Conseils de quartiers s’est 
tenu aux Halles de la Madeleine. Pour la 2e fois, Angélique Croutte a remporté la prestigieuse louche d’or grâce à sa 
soupe d’automne aux saveurs exotiques ! Elle livre sa recette en exclusivité aux lecteurs du m2m.ag.

Raconter pour 
ne jamais oublier
“La haine mène à Auschwitz”. Cette 
phrase, plus qu’un constat, est aussi un 
avertissement : celui d’Esther Senot, l’une des 
rares survivantes des camps de concentration 
de la Seconde Guerre mondiale et 
notamment du tristement célèbre Auschwitz-
Birkenau. Le 30 novembre, elle était présente 
à Mont de Marsan dans le cadre d’une 
conférence à laquelle une partie des lycéens, 
collégiens et élèves d’écoles élémentaires de 
Mont de Marsan et de Saint-Pierre-du-Mont 
ont pu assister. Depuis plus de 30 ans, Esther 
tient la promesse faite à sœur, en 
témoignant auprès des jeunes de 
ce terrible pan de l’histoire.

(voir p3)
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Sports a Mont de Marsan

JOP Paris 2024  : 
3 équipements 
sportifs montois 
dans le catalogue 
des centres de 
préparation

Après une première phase de 
sélection en 2020 qui a permis à deux 
équipements sportifs d’être retenus en 
tant que centres de préparation aux 
Jeux Olympiques et Paralympiques de 
Paris 2024, l’Espace François Mitterrand 
pour le basket-ball et le stade André et 
Guy Boniface pour le rugby à 7, Mont 
de Marsan a récemment reçu deux 
avis favorables pour deux nouvelles 
disciplines : le gymnase de l’Étoile 
Sportive Montoise pour la gymnastique 
artistique et de nouveau l’Espace 
François Mitterrand cette fois pour le 
basket-ball 3x3.Ces structures feront 
ainsi partie du catalogue des centres de 
préparation proposé aux délégations 
internationales, qui y choisiront les 
centres qui accueilleront leurs athlètes 
suivant leurs besoins spécifiques et 
leurs préférences.

De bonnes 
résolutions  
sportives
Et si, en 2022, vous testiez de 
nouvelles activités ? Avec le Pass...
sport montois, vous pouvez découvrir 
des activités sportives et de loisirs 
à des prix attractifs toute l’année. 
Parmi les nouveautés proposées cette 
année : des randonnées douces en 
plaine le mercredi matin ou des cycles 
multisports (badminton, vélo, padel/
tennis, golf). Les tournois “Sport pour 
Tous” reprennent également en janvier 
avec au programme du badminton, 
du basket 4x4 et du football. Pensez à 
constituer vos équipes !
Pour les enfants, des places sont 
encore disponibles pour le pass...sport 
6-10 ans et pour l’école de natation.

Plus d’infos : montdemarsan.fr

Après plusieurs mois de travaux, 
l’ancienne Plaine des jeux 
de Mont de Marsan s’est 
transformée en Plaine des 

sports Camille Pédarré. Véritable temple 
du sport de 13 hectares, la Plaine des 
sports porte désormais le nom d’une 
personnalité emblématique de la ville. Né 
en 1913 et décédé en 1984, Camille Pédarré 
a été président du Stade Montois Rugby 
de 1946 à 1976 et président du Stade 
Montois Omnisports de 1956 à 1962. Dès 
sa prise de fonction - à 34 ans à peine - il 
s’est employé sans compter pour atteindre 
le but qu’il s’était assigné : celui de faire de 
son club l’un des plus grands et respectés 
sur le plan national puis international. 

Bernard Pédarré, son fils, présent à 
l’inauguration, décrit son père comme un 
“homme généreux en tout, qui aimait la vie, 
profitait de la vie, consommait la vie”.
Désormais, la bienveillance et l’envie de 
cette grande figure accompagneront tous 
les sportifs qui se succéderont sur cette 
nouvelle Plaine des sports. “Les valeurs qui 
étaient les siennes, et qui sont toujours celles 
de Mont de Marsan, continuent de vivre” 
conclut Jean-Jacques Gourdon, conseiller 
municipal en charge des écoles sportives 
et du sport scolaire.

 VILLE SPORTIVE  Le 2 octobre dernier, la transformation de la Plaine 
des jeux de Mont de Marsan s’est achevée avec comme point final son 
inauguration et l’officialisation de sa nouvelle appellation : la Plaine des 
sports Camille Pédarré.

L’ex Plaine des jeux fait 
peau neuve et change de nom

              
Rendez-vous sportifs
Retrouvez le calendrier des 
matchs des équipes montoises 
sur montdemarsan.fr

Bon à savoir 

Publicites

• MONT DE MARSAN     • LAGLORIEUSE
• CAMPET-ET-LAMOLÈRE

Une maison neuve facile à acheter

Propriétaire de votre maison pour le prix d’un loyer

Une maison neuve bien à soi, moins chère 
que partout ailleurs, terrain et tous frais 

annexes compris.

terrain environ 430 m2

tous frais annexes compris
livrée clés en main (RT 2012)
Prix à partir de :

(garage)
Maison avec auvent 

T3
152 700 €

Exemple de prix :

LES CASTORS LANDAIS - Les meilleurs prix - Tout compris.

6 place Saint Roch - MONT DE MARSAN - T. 05 58 75 05 85 - lescastorslandais@orange.fr

155 750 €

(voir p3)
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(voir p3)
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Être au rendez-vous pour Mont de Marsan

Que souhaitent les Montoises et les Montois ? C’est la question que 
nous leur avons posée lors des très nombreux porte-à-porte dans tous 
les quartiers lors de la dernière élection municipale, l’an dernier.
De grands sujets émergeaient alors : voirie, dynamisation du centre-
ville, déplacements doux, accès à la santé, développement durable 
et tant d’autres. Voilà maintenant un an et demi que nous agissons, 
chaque jour, pour mener à bien les projets pour lesquels les montois 
ont voté majoritaire.
Nous le faisons en concertation avec de nombreux questionnaires, sur 
les Nouvelles Galeries en 2019, sur les mobilités, sur le développement 
durable, sur le futur de l’ilot Laulom, et nous continuerons en ce sens.
Nous entendons les oppositions diverses fustiger sans cesse la 
gouvernance. Combien de réunions de concertation, de commissions ? 
Combien de réunions à venir à travers le projet de territoire, pour 
donner à notre ville un horizon jusqu’en 2035 ? Nous consultons 
comme cela n’a jamais été fait sur les mandats précédents, y compris 
de ceux dont ces opposants se réclament les héritiers.
Alors nous avançons, malgré les tentatives de blocage comme on peut 
le déplorer sur le projet des Nouvelles Galeries. Nous conduisons un 
projet important du mandat, plébiscité par les habitants, qui participera 
de la renaissance du cœur de ville parmi d’autres projets structurants. 
L’action politique doit s’inscrire dans la défense de l’intérêt général, 
en conciliant autant que possible les intérêts particuliers de chacun. 
Chacun doit assumer ses responsabilités, et devra rendre des comptes.

100% pour les Montois / Charles DAYOT, Hervé BAYARD, Marie-Christine BOURDIEU, 
Farid HEBA, Nathalie GAAS, Gilles CHAUVIN, Pascale HAURIE, Philippe DE MARNIX, 

Catherine PICQUET, Christophe HOURCADE, Marie-Christine HARAMBAT, Marie-Pierre 
GAZO, Pierre MERLET-BONNAN, Geneviève DARRIEUSSECQ, Jean-Jacques GOURDON, 

Hicham LAMSIKA, Claudie BREQUE, Eliane DARTEYRON, Jean-Marie BATBY, Marina 
BANCON, Mathieu ARA, Chantal PLANCHENAULT, Bruno ROUFFIAT, Jeanine LAMAISON, 

Mathis CAPDEVILLE, Delphine LEBLANC, Philippe EYRAUD, Nathalie GARCIA

Majorité municipale

Opposition municipale 

Fin d’année…Le manque de démocratie et de transparence 
de l’exécutif de Charles Dayot

Nous entrons dans la période où il est bon de faire le bilan de l’année 
écoulée. Se remémorer les bons comme les mauvais moments qui sont 
autant d’expériences dont nous pouvons tirer des enseignements. 
Faire le tri entre ce que nous ne voulons plus vivre et ce que nous 
voulons renforcer. Dresser le bilan de ce qui s’est passé dans le cadre 
du mandat de Marsan citoyen n’est pas aisé… Entre les conseils 
municipaux et communautaires qui virent aux règlements de compte 
personnels permanents et un Maire et Président d’agglo qui ne cesse 
de s’en remettre à des cabinets extérieurs pour définir les politiques 
locales. Nous sommes en droit de nous questionner. Est-ce que ce 
sont des manœuvres pour tenter de masquer le manque d’idées ? 
Cela relève-t-il d’une conception du pouvoir où les technocrates 
définissent le devenir des territoires et des habitants à la place des 
élus et des habitants eux-mêmes ? S’agit-il de chercher à légitimer 
des décisions qui sont déjà prises mais qui sont difficiles à assumer ?
Quoiqu’il en soit, cela ne répond pas aux besoins actuels de Mont-
de-Marsan, de son agglomération et des habitants, et cela nous fait 
perdre un temps considérable dans l’anticipation des besoins futurs. 
Il y a bien évidemment des enseignements positifs dans cette situation. 
Marsan citoyen a un espace d’expression. Non pas pour s’adresser 
aux exécutifs municipal et communautaire, qui de toute façon 
n’entendent pas ce que nous disons, mais pour s’adresser à vous, 
qui écoutez les conseils à la radio, lisez les comptes-rendus, lisez ces 
quelques lignes, etc. Il y a aussi toutes les rencontres et les échanges 
que nous pouvons avoir avec vous, soit individuellement, soit dans 
les collectifs que vous créez. Alors, ce que nous voulons renforcer 
à l’avenir ce sont justement ces espaces d’expression. Conserver 
notre liberté au sein des conseils, mais aussi et surtout développer de 
nouveaux espaces d’échanges avec vous. Nous constaterons que la 
majorité n’est pas là où certains la pensent.

Marsan citoyen / Marie LAFITTE

Depuis le début du mandat, nous avons, à de nombreuses reprises, exposé 
nos divergences d’opinions, opposé nos valeurs mais aussi et surtout proposé 
des idées, voire des solutions, aux problématiques de notre territoire, et cette 
démarche nous permet de le faire avancer. Nous ne sommes que très rarement 
entendus mais qu’importe ! Cela fait aussi partie du travail d’un élu, qu’il 
appartienne à la liste majoritaire aux élections ou pas. Là où ce travail devient 
plus complexe, c’est lorsque des réunions sont organisées en doublon, lorsque 
l’accès à l’information est lent, voire inexistant, lorsque les documents sur 
lesquels nous sommes amenés à nous prononcer lors des conseils sont oubliés, 
entraînant parfois le report de délibérations. Cela est révélateur d’un manque 
de cohérence dans l’action menée par la majorité. Ce constat est tout aussi 
inquiétant lorsqu’il concerne les parents d’élèves, les agents, ou les administrés. 
Plusieurs exemples récents nous montrent que derrière une communication 
savamment orchestrée, se cachent un manque d’écoute et de transparence 
envers les acteurs de notre ville et de notre agglomération. La rentrée scolaire 
2021/2022 a été marquée par le retour à la semaine de 4 jours. Cette décision, 
qui appartient à la majorité, a bouleversé les emplois du temps des agents. 
Ces derniers avaient ainsi exprimé leurs inquiétudes en juillet avant un conseil 
communautaire. Une réunion s’est tenue en leur présence, tardivement, et nous 
avons dû insister auprès de Madame Dememes pour connaître le contenu des 
échanges, étant donné que nous n’avions pas été officiellement informés. De 
plus, le souhait de transparence envers les administrés se transforme souvent en 
réunions à sens unique actant unilatéralement les décisions de la municipalité, 
comme en témoigne par exemple la rencontre avec les riverains du quartier 
du Tuco à propos de la réouverture du tunnel. Au-delà de ces considérations, 
cet exercice de la démocratie révèle une surdité de l’exécutif aux problèmes 
de nombreuses personnes. Cela nous inquiète et pose question au-delà de 
nos rangs comme en témoignent les relations complexes qu’entretiennent les 
maires de l’agglomération avec l’exécutif. Nous continuerons de penser que 
pour exercer le pouvoir il faut être à l’écoute de toutes et tous et savoir, parfois, 
adapter ses décisions lorsqu’elles ne revêtent pas un caractère d’intérêt général.

Un Nouvel Elan Populaire / Jean-Baptiste SAVARY, Céline PIOT, Alain BACHÉ,

Françoise CAVAGNÉ, Frédéric DUTIN, Françoise LATRABE

Tribunes de Mont de MarsanPublicites

 

75€*

71 av. du Corps Franc Pommies
Route de Bayonne 
(en face de Aldi)

SAINT PIERRE DU MONT

RDV : 05 58 75 03 24

*Hors véhicules gaz ou électrique

Prendre un RDV en ligne
www.autoclub40.fr

Automobile Club
Contrôle Technique

CONTRÔLE TECHNIQUE AUTOMOBILE

Remise 
de 10% 
sur présentation

de ce bon.

CLTDI collecte, trie et recycle vos papiers ! 

1855 ROUTE DE MONT DE MARSAN 
40090 LAGLORIEUSE

 WWW.LOUBERY.FR  -    

MENUISERIES EXTÉRIEURES
& FERMETURES

MENUISERIES INTÉRIEURES

Boutique de Mont-de-Marsan - 62 rue Gambetta
Tél. : 05 58 06 06 91

www.lafi tte.fr

Joyeuses Fêtes de Fin d ’
Joyeuses Fêtes de Fin d ’
Joyeuses Fêtes de Fin d ’Année
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C’est là la magie 
des fêtes de fin 
d’année, retrouver 
son âme d’enfant. 
Plus que jamais, 
les Montois ont 
besoin d’oublier 

un instant la pandémie qui les entoure. Pour 
leur redonner envie de sortir et se retrouver 
à nouveau, la Régie des fêtes municipale a 
préparé un programme de Noël qui saura 
séduire le plus grand nombre.
Les plus gourmands se retrouveront au 
marché de Noël jusqu’au 24 décembre, 
place des Lumières (place de la mairie). 

Les mélomanes pourront profiter de 
plusieurs parades musicales et concerts 
avec notamment le Little Big Band le 18 
décembre. Outre le village des automates 
place des Lumières, les enfants pourront 
découvrir le centre-ville sous un nouvel 
angle à bord d’une calèche, s’essayer 
au snowboard grâce à un simulateur ou 
participer aux différents ateliers créatifs, 
sportifs et ludiques : sculpture sur ballon, 
parcours aventure, sculpture sur glace, 
atelier maquillage... Et parce que Mont de 
Marsan est une ville sportive, une course 
à pied nocturne – corrida de Noël du Moun 
– se tiendra le 17 décembre. Sans oublier le 

grand jeu de l’Avent en partenariat avec 
de nombreux commerçants. L’Orchestre 
Montois prolongera ces festivités avec pour 
la première fois un concert de Nouvel An le 8 
janvier en l’église de la Madeleine.
“Durant ces fêtes, chacun pourra trouver un 
moment de magie, de féerie, de partage et de 
rêve dans le centre-ville montois” conclut 
Pascale Haurie, adjointe au maire de 
Mont de Marsan en charge des Fêtes et 
manifestations.

Programme complet 
sur montdemarsan.fr

(voir p3)
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Bougue
■ 18 décembre
Marché de Noël (Foyer rural)
■ 18 et 19 décembre
Marché de Noël du rucher de Clairon 
(Auberge du Mégnos)

Pouydesseaux
■ 18 décembre
Spectacle de Noël du comité des fêtes 
“L’arbre de Noël” (salle Sports et Loisirs)

Saint-Martin-d’Oney
■ Du 18 au 23 décembre, 17h30-20h
Marché de Noël

Saint-Perdon
■ 19 décembre, 10h-16h
Marché de Noël

Saint-Pierre-du-Mont
■ 19 décembre, 15h
Spectacle de Noël “Mystère et boule 
d’atome” réservé aux enfants 
de la commune (Le Pôle)

Noel

Le SICTOM
joue au Père Noël !
Le SICTOM du Marsan ouvre une 
boutique éphémère en cœur de ville. 
Le concept ? Venir échanger ses jouets 
inutilisés contre d’autres jouets, issus de 
dons du personnel du SICTOM. Ce grand 
troc a pour but de favoriser le réemploi 
plutôt que l’achat, nécessairement 
générateur de déchets.
Cette boutique sera également un 
lieu de rencontre et de partage, 
où les ambassadeurs du tri et de la 
prévention proposeront de nombreuses 
animations “zéro déchet” : fabrication de 
cosmétiques et de produits d’entretien, 
création de tawashi (éponges lavables) et 
d’emballages cadeaux réutilisables, décos 
de Noël fait maison... Tous ensemble, 
prouvons que la magie de Noël s’opère 
aussi sans casser sa tirelire ni produire de 
nombreux déchets !

15 rue Cazaillas à Mont de Marsan
Programme sur sictomdumarsan.fr

Idées cadeau
dernière minute
Vous ne savez pas quoi offrir à votre 
famille ou à vos amis pour Noël ? Le 
Théâtre de Gascogne propose la carte 
cadeau de Noël. Choisissez le montant 
que vous souhaitez mettre sur cette carte 
et le bénéficiaire pourra sélectionner le(s) 
spectacle(s) qu’il souhaite aller voir !
De son côté, l’Office de Tourisme vous 
invite à consommer montois ! Vous 
souhaitez plus que jamais faire votre 
shopping en cœur de ville ?  Vous n’êtes 
pas un as pour remplir votre hotte de 
Noël ? Le chèque cadeau “Cœur de ville” 
s’offre sans modération !

Chemin des arts
Organisé par le centre d’art contemporain 
Raymond Farbos, le “Petit Marché de 
l’art”, exposition-vente de créations 
originales d’artistes et d’artisans d’art 
locaux revient jusqu’au 24 décembre. 
Pour la première fois cette année cette 
manifestation s’intègre dans un nouveau 
parcours artistique et culturel en centre-
ville de Mont de Marsan : le “Chemin 
des arts”. Outre le centre d’art, ce sont 
six commerces et lieux culturels qui sont 
partenaires de ce dispositif de diffusion, 
de rencontre et de médiation : la librairie 
Lacoste, le Vinyl kafé disquaire, la boutique 
de prêt-à-porter La Félicita, la galerie La 
Félicit’art, la pâtisserie Aux âmes sucrées 
et le restaurant J’adOOOre les sushis. 
Dans ces différents lieux se tiendront 
expositions, ateliers créatifs et culinaires, 
séances de dédicaces et conférences.

Noël à Mont de Marsan : 
un rêve en ville

En janvier, la commune de Gaillères organisera un reboisement participatif sur 
le site de Massy avec les sapins de Noël des Gaillérois.

Bon à savoir 

Nos quartiers ont du talent !

L’exposition “Nos quartiers ont du talent !”, 
habituellement organisée en octobre, revient 
en cette fin d’année. Elle réunit des créateurs 
et artistes montois qui exposent leur savoir-
faire et partagent leur passion et leur hobby 
aux visiteurs. Une manière conviviale de 
valoriser le talent d’amateurs et de trouver 
une idée cadeau originale pour Noël !
Représentation des chorales Sol Mi Douze et 
Chant’Oney à 16h.

■ Dimanche 19 décembre, 10h-18h,
Halles de la Madeleine

Quand la musique 
donne vie à l’imagination

La compagnie Le Soleil dans la Nuit présente 
sa nouvelle fable poétique “Partition 
magique”. Un spectacle musical et dansé 
original, offert par les Conseils de quartier 
aux enfants montois de 4 à 12 ans, qui 
vous emportera vers de mystérieux univers, 
dans un tourbillon de sons, réveillant de 
surprenants personnages.

■ Dimanche 19 décembre, 17h, Le Molière.
Accès à partir de 16h30 sur présentation du billet

Des lumières 
sur Mont de Marsan

Afin de faire vivre la féerie dans tous les quartiers 
montois, les Conseils de quartier, en collaboration 
avec l’OTCA de Mont de Marsan Agglo ont lancé 
un concours de décorations de Noël. Ouvert aux 
habitants et commerçants, il récompense les plus 
belles installations lumineuses et décorations mises 
en place sur les maisons, balcons et fenêtres, dans 
les jardins ou les vitrines des commerçants. Celles-
ci doivent être visibles de la rue et seront jugées sur 
4 critères :
■ le sens artistique et l’originalité
■ les efforts en matière d’économies 
d’énergie (ampoules basse consommation...)
■ les efforts faits relatifs aux matériaux 
recyclés ou naturels utilisés
■ les décorations confectionnées plutôt 
qu’achetées
Le jury, qui passera jusqu’au 26 décembre, 
ne rentrera pas dans les propriétés privées.
La remise des prix aura lieu ultérieurement

“Mon sapin fait main, 
et sans plastique” 

La Ville de Mont de Marsan organise la 3e 
édition du Concours du sapin de Noël le plus 
original réalisé avec des matériaux naturels et/
ou de récupération, excepté le plastique. Le 
concours est ouvert à 4 catégories : enfants, 
structures d’accueil périscolaire, adultes et 
professionnels. 
Les sapins inscrits sont exposés jusqu’au 31 
décembre aux Halles de la Madeleine. Une 
permanence quotidienne est assurée par les 
Conseils de quartier, de 14h à 18h, afin que 
les visiteurs profitent de l’exposition et votent 
pour leur sapin préféré par catégorie. Quant 
aux sapins des commerçants participants, ils 
sont valorisés dans leur commerce.
La remise des prix aura lieu ultérieurement

Informations et inscriptions : 
Service Vie des quartiers : 05 58 05 87 52
conseils.quartiers@montdemarsan.fr
www.montdemarsan.fr

Les animations
de vos quartiers
 PARTICIPATIF  Le temps des fêtes de fin d’année suscite un sentiment de nostalgie 
pour bon nombre d’adultes. Des lumières, des odeurs, des couleurs… l’esprit de 
Noël replonge dans les souvenirs d’enfance. La Ville de Mont de Marsan a souhaité 
donner à cette période une aura positive, où tradition, gaieté, partage, convivialité, 
générosité, féerie et modernité cohabitent au sein des diverses animations. 

 FÉERIE  Pour ces fêtes de fin d’année, le rêve s’installe à Mont de Marsan. Du 1er au 31 décembre, de nombreuses animations 
attendent petits et grands : spectacles ambulants, concerts, manèges, balades en calèche, grand jeu de l’Avent... Autant de 
moments festifs et conviviaux qui permettront de retrouver son âme d’enfant.

Noël dans l’agglo
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Culture

 FESTIVAL  Du 21 mars au 3 avril, Mont de Marsan et l’Arménie 
vous donnent rendez-vous dans les Landes pour le festival Yeraz !

Pendant deux semaines, Mont 
de Marsan ouvrira une fenêtre 
sur l’Arménie et s’attachera à 
révéler le plus largement possible 

ses réalités culturelles, géographiques, 
ethnologiques, historiques et son actualité. 
Spectacles, conférences, tables rondes, 
expositions, ateliers ou encore projections 
rythmeront cette quinzaine. Cet événement 
inédit associera l’ensemble des structures 
culturelles de Mont de Marsan et du 
territoire ainsi que de nombreux partenaires.
Plus qu’un festival, cette quinzaine 
arménienne marquera le début d’une 
relation fraternelle et culturelle pérenne 
entre la capitale des Landes et l’Arménie.
C’est lors d’une conférence de presse à Paris 
que Charles Dayot,  maire de Mont de Marsan 
et président de Mont de Marsan Agglo, et 
Antoine Gariel, directeur du Théâtre de 
Gascogne, ont présenté pour la première 
fois le festival aux médias en présence de 

Son Excellence Madame Hasmik Tolmajian, 
ambassadrice d’Arménie en France et du 
parrain de la manifestation, l’acteur aux 3 
Molières, Simon Abkarian ! 
La programmation complète du festival sera 
bientôt dévoilée. Qui sera assez curieux 
pour trouver la signification de “yeraz” ?

Poussez les portes du musée et admirez !
Bien que le musée travaille avec ferveur à sa future mue (cf m2m.ag 
28), il met toujours les petits plats dans les grands pour faire rêver 
le public ! Pour preuve, l’exposition  “Ateliers de sculpteurs Wlérick/
Charbonnel” en place jusqu’au 30 janvier. De l’esquisse en terre 
à l’œuvre taillée dans le marbre, modelée en métal ou fondue en 
bronze ; l’exposition offre un élégant dialogue entre les œuvres 
de ces deux modeleurs. 
Notez dès à présent que le musée accueillera au printemps une 
exposition d’un artiste arménien dans le cadre du festival Yeraz 
(cf p30) ; saurez-vous trouver lequel ?

Avez-vous un bon coup de crayon ?
Le samedi matin, de 9h à 12h, venez vous initier ou vous 
perfectionner lors d’ateliers dessin. Un grand nombre de techniques 
comme le crayon, l’aquarelle, la pastel et bien d’autres sera abordé 
au cours des séances. Certaines séances se dérouleront même avec 
un modèle vivant ! 
Le musée propose également un programme d’animations fourni 
qui séduira toutes les tranches d’âge.
Informations et inscriptions : 
05 58 75 00 45 I musee-edu@montdemarsan.fr

Figure intemporelle de l’illustration jeunesse, l’ours 
est le personnage fétiche de tous les enfants. Farceur, 
curieux, tendre ou encore grognon, il remplit les pages 
des livres pour la jeunesse et invite à l’aventure. De 

Garth Williams à Mélanie Rutten, venez découvrir comment les 
illustrateurs s’emparent de cette image à travers une sélection de 
12 reproductions issue du catalogue des éditions MeMo.
L’exposition sera enrichie de la présentation de plusieurs 
originaux de Gaya Wisniewski pour l’album Ours à New York*, 
véritable fresque new-yorkaise grand format réalisée à l’encre 
et au feutre. L’illustratrice sera également présente le samedi 29 
janvier pour partager avec le public son univers 
peuplé de personnages familiers de l’enfance. 
Après un temps de partage autour de son 
travail, petits et grands** seront invités 
à expérimenter quelques-unes des 
techniques de dessin de l’artiste 
et à exprimer leur créativité.

* Ours à New York, 
éd. Mémo, 2020
** Atelier enfants à 10h 
et ados/adultes à 14h30

Le Théâtre de 
Gascogne vous 
présente 3 spectacles 
à ne pas louper !
De la chanson avec Têtes Raides

■ Samedi 18 décembre, Le Pôle, 20h30

Plutôt influencé par le punk, le groupe a 
connu un tournant avec l’arrivée d’Anne-
Gaëlle Bisquay, violoncelliste de formation 
classique. Une voix grave accompagne 
une musique faussement simpliste avec 
des textes parfois brutaux et un humour 
noir omniprésent. Sur scène, ils combinent 
émotion, poésie, lumière, humour, 
intensité, une couleur musicale spéciale 
dans une ambiance chaleureuse de cabaret.

De la danse avec Les yeux fermés

■ Dimanche 30 janvier, Le Pôle, 18h

Avec cette nouvelle création, le 
chorégraphe hip hop Mickaël Le Mer 
souhaite travailler sur la maîtrise du corps et 
de l’esprit tout en s’inspirant du travail du 
peintre Pierre Soulages. Un rite initiatique 
vers ce besoin primaire de retrouver l’ordre 
global des choses. L’envie de s’affranchir 
des barrières et des cases, sans oublier la 
culture avec laquelle nous avons grandi. 
Priorité est donnée aux vivants, à l’équilibre 
des énergies des danseurs. 

Du théâtre avec Un héros

■ Vendredi 11 février, Le Molière, 20h30

Semione, la quarantaine, chômeur, vit au 
crochet de sa femme dans une banlieue 
grise cernée par les usines. C’est la nuit, il 
a faim et le saucisson de la veille l’obsède. 
N’y tenant plus, il réveille son épouse. 
C’est la dispute de trop. Il sort en claquant 
la porte. Affolée, sa femme en est 
convaincue: son mari est parti se suicider. 
Elle court alerter un voisin le suppliant de 
lui venir en aide mais ce dernier confond le 
saucisson dans lequel Semione s’apprête à 
mordre avec un revolver... Quand tragique 
et comique se rencontre !

 EXPOSITION  Du 11 janvier au 5 février, la Médiathèque 
du Marsan accueille une exposition des éditions MeMo 
consacrée aux ours.

L’ours sous 
toutes ses formes

Une quinzaine arménienne 
à Mont de Marsan au printemps

Et de 4 !  
Une nouvelle 
fresque vient habiller 
les coursives des 
arènes du Plumaçon. 
Il s’agit de l’œuvre 
d’Hélène Dupérier. 
Déjà nourries 
des réalisations 
éclectiques de 
Domningo Zapata, 
Diego Ramos 
et Guillaume 
Toumanian, les 
coursives s’imposent 
comme l’un des 
sièges culturels de 
Mont de Marsan.

L’ours à l’honneur en janvier
Atelier d’éveil à l’art, café sciences, ciné-conte, atelier sciences 
naturelles, projection... l’ours sera partout en janvier dans les 
animations de la médiathèque !
Retrouvez le programme complet sur lamediathequedumarsan.fr

Fermeture annuelle du musée 
pour les vacances de Noël
Mais n’est-il pas vrai que “plus nous attendons, plus 
nous apprécions quand cela arrive” ?

Bon à savoir 

(voir p3)

Les + vidéo
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JUSQU’AU 22 DÉCEMBRE
Confin’expo photos
 Exposition 

Par l’ASPTT
Salle Lamarque-Cando

JUSQU’AU 30 JANVIER 
Ateliers de sculpteurs Wlérick 
Charbonnel
 Exposition 
Musée Despiau-Wlérick

JUSQU’AU 4 AVRIL
Pensées d’Arménie
 Exposition de photos 
Hôtel de Ville de Mont de Marsan, Office de Tourisme 
et Cercle des Citoyens

JUSQU’AU 28 MAI
Menk
 Exposition collective 
Centre d’Art Contemporain

JUSQU’AU 15 DÉC. 2022
Adour, d’eau et d’hommes
 Exposition 
Archives départementales

JEUDI 16 DÉCEMBRE
The Wackids
 Chanson 
Le Pôle - 19h

SAMEDI 18 DÉCEMBRE
Pinsongs
 Concert ensemble vocal 
Cercle des Citoyens - 21h

MERCREDI 5 JANVIER  
Musée en famille
 Atelier 

L’atelier du sculpteur-graveur (7-11 ans)
Musée Despiau-Wlérick - 14h30

La serpillère de Monsieur Mutt
 Danse 
Le Péglé - 18h

VENDREDI 7 JANVIER
Irma
 Chanson soul, afro-folk 
Le Pôle - 21h

SAMEDI 8 JANVIER
Concert du Nouvel An
 Concert 

Par l’Orchestre Montois
Église de la Madeleine - 20h30

JEUDI 13 JANVIER
Là-bas, de l’autre côté de l’eau
 Théâtre 
Le Pôle - 20h30

MARDI 18 JANVIER
Félix Arnaudin : sa vie, son œuvre
 Conférence 
Archives départementales - 18h

MERCREDI 19 JANVIER  
Musée en famille
 Atelier 

Découverte du plâtre (à partir de 5 ans)
Musée Despiau-Wlérick - 14h30

VENDREDI 21 JANVIER
Un jour sans pain
 Théâtre de matières et d’objets 
Le Péglé - 20h30

MERCREDI 26 JANVIER
Musée en famille
 Atelier 

Jeu de l’oie spécial sculpture (à partir de 5 ans)
Musée Despiau-Wlérick - 14h30

MERCREDI 2 FÉVRIER
Harvey
 Théâtre 
Le Pôle - 20h30

SAMEDI 5 FÉVRIER
Gernika
 Pièce chorégraphique et musicale 
Le Pôle - 20h30

DIMANCHE 6 FÉVRIER
Adour, d’eau et d’hommes
 Visites guidées exceptionnelles 
Archives départementales - 14h30 et 16h30

MARDI 8 FÉVRIER
Backbone
 Cirque 
Le Pôle - 20h30

JEUDI 10 FÉVRIER
La philosophie en avant-scène
 Soirée philo-théâtre 

Par le Théâtre des Lumières et Philoland
Théâtre du Péglé - 20h30

VENDREDI 18 FÉVRIER
Utiliser la bibliothèque 
patrimoniale pour mes recherches
 Atelier d’aide à la recherche 
Archives départementales - 17h45

SAMEDI 26 FÉVRIER
Le monde englouti
 Ciné-concert 

Par le collectif blOp
Médiathèque du Marsan - 15h

MARDI 1er MARS
Antiquités et objets 
d’art des Landes
 Conférence 
Archives départementales - 18h

MERCREDI 2 MARS
Dom Juan
 Théâtre 
Le Pôle - 20h30

4 ET 5 MARS
Texte, corps et voix
 Stage de théâtre 

Dirigé par Caroline Sire et organisé par le 
Théâtre des Lumières
Théâtre du Péglé

* Sous réserve de l’évolution des conditions sanitaires

L'agenda culturel*
Agenda

JEUDI 10 FÉVRIER  
Le Gouf de Capbreton : 
secrets et merveilles 
d’un canyon sous-marin
 Conférence 

Hugo Verlomme, écrivain, journaliste 
et conférencier passionné de mer, vous 
présente cet incroyable phénomène 
géologique, l’un des très rares canyons à 
être relié au littoral. Histoire, biodiversité, 
perspectives, vous découvrirez les richesses 
insoupçonnées de ce canyon long de 
300 km qui finit à 4 800m dans la plaine 
abyssale du golfe de Gascogne.
Médiathèque du Marsan - 18h30

JEUDI 20 JANVIER
Club des lecteurs
Un nouveau rendez-vous culturel qui 
ambitionne de réunir les passionnés 
d’histoire et d’archives souhaitant 
partager leurs découvertes, rencontrer 
et échanger avec d’autres lecteurs mais 
aussi s’informer sur l’actualité des fonds 
d’archives et du service.
Archives départementales - 17h30

SAMEDI 19 FÉVRIER
Atelier papier marbré
 Découverte 

En compagnie de Marjorie Goetz de l’atelier 
Livreliure, initiez-vous à cet art ancestral et 
percez les secrets de la marbrure.
Médiathèque du Marsan - 10h15, 14h (enfants) / 
11h15, 15h15 (ados/adultes)

SAMEDI 12 FÉVRIER
À la découverte
des fonds marins
 Réalité virtuelle 

Médiathèque du Marsan - 11h-17h

Vos événements 
dans l’agenda
Envoyez nous vos infos par mail à 
info.com@montdemarsan-agglo.fr

Bon à savoir 




